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   DÉPARTEMENT DU NORD                                   VILLE DE MONS EN BARŒUL 
ARRONDISSEMENT DE LILLE 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
---ooOoo--- 

 
 

SÉANCE DU 7 DÉCEMBRE 2023 
 

---ooOoo--- 
 

Le sept décembre deux mille vingt-trois à dix-neuf heures, le conseil 
municipal de Mons en Barœul s'est réuni dans la salle de la Briqueterie, à l’éco-parc du 
Baroeul, sous la présidence de M. Rudy ELEGEEST, Maire, à la suite de la 
convocation qui lui a été adressée cinq jours à l'avance conformément à la loi pour 
délibérer sur les affaires inscrites à l'ordre du jour. 
 
1 – FINANCES 
 

1/1 – Décision Budgétaire Modificative n° 3 – Budget principal Ville et budget 
annexe Gestion du patrimoine locatif 
1/2 – Budget Primitif 2024 – Ouverture des crédits d’investissement par anticipation 
– Budget principal Ville et budget annexe Gestion du patrimoine locatif 
1/3 – Adoption du règlement budgétaire et financier dans le cadre du passage à la 
nomenclature M57 
1/4 - Attribution d’une subvention annuelle à l’OGEC Saint-Honoré Notre Dame de 
la Treille 

 
2 – POLITIQUE DE LA VILLE – RENOUVELLEMENT URBAIN 
 

2/1 – Définition des modalités de versement des soldes de subventions aux 
associations investies dans la programmation 2023 de la Politique de la Ville 
2/2 – Adoption de conventions de transfert de maîtrise d’ouvrage et de participation 
financière relatives à l’aménagement des espaces publics en régie sur le périmètre 
de projet NPNRU 

 
3 – URBANISME – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

3/1 – Déclassement par anticipation du domaine public communal dans le cadre de 
la résidentialisation des immeubles situés 2, 4 et 6 rue de Provence 
3/2 – Fixation de la redevance d’occupation du domaine public applicable aux vélos 
à assistance électrique en libre-service 
3/3 – Cession immobilière du lot n° 1188 de la résidence de l’Europe 
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5 – PERSONNEL 
 

5/1 – Modification du tableau des effectifs au 1er décembre 2023 
5/2 – Création d’emplois de vacataires dans le cadre de la Politique de la Ville 
5/3 – Majoration de la Nouvelle Bonification Indiciaire liée aux missions des agents 
de la filière Police Municipale compte tenu de sujétions particulières  

 
6 – PETITE ENFANCE 
 

6/1 – Modification du règlement intérieur de la crèche municipale Joséphine Baker 
 
8 – SPORTS – JEUNESSE – VIE ASSOCIATIVE 
 

8/1 – Versement d’acomptes sur subventions et participations par anticipation au 
vote du Budget Primitif 2024 
8/2 – Révision du montant de la subvention annuelle du Centre Social Imagine dans 
le cadre des Accueils Collectifs de Mineurs 
8/3 – Attribution d’une subvention à l’association « Swing to you » 
8/4 – Adoption de la convention relative à la participation de la MEL au 
fonctionnement de la piscine municipale dans le cadre du réseau des piscines 
métropolitaines 
8/5 – Renouvellement du Projet Éducatif de Territoire et du Plan Mercredi 
 
9 – MUSIQUE – CULTURE 

 
9/1 – Signature du contrat de coréalisation avec l’Opéra de Lille et la commune 
associée de Lomme pour la tenue du spectacle "Des Rives" 
 

11 – SECURITE - CITOYENNETE - ETAT CIVIL 
 

11/1 – Organisation de la campagne 2024 du recensement de la population 
11/2 – Actualisation de la tarification liée aux interventions des services municipaux 
en reprise de désordres ou nuisances causés par des tiers 
 

12 – ACTION SOCIALE 
 
12/1 – Attribution d’une subvention à l’association « Les Restos du Cœur » 

 
14 – DIVERS 
 

14/1 – Présentation du rapport d’activité de la Métropole Européenne de Lille pour 
l’année 2022 
14/2 – Présentation du Rapport d’Observations Définitives de la Chambre Régionale 
des Comptes relatif à la gestion de la SAEM Ville Renouvelée 
14/3 – Renouvellement de l’adhésion au dispositif d’achat groupé proposé par 
l’UGAP pour la fourniture et l’acheminement de gaz naturel 
14/4 – Adhésion à la centrale d’achat de la mobilité électrique de la Région Hauts 
de France 
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15 – INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL  
 
Décisions prises en application de la délibération n°7 du 28 mai 2020 donnant 
délégations du conseil municipal au Maire au titre des articles L.2122-22 et L.2122-
23 du code général des collectivités territoriales 

 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
 
Etaient présents : 
M. ELEGEEST, Maire ; M. JONCQUEL, Mme ANSART, M. BOSSUT, Mme DA 
CONCEIÇAO, M. BLOUME, Mme DUBRULLE, M. TONDEUX, Mme ADGNOT, M. 
MENARD, Mme VETEAU Adjoints ; Mme HALLYNCK, Mme DELARUE, M. LEDÉ, 
Mme LECONTE, Mme BERGOGNE, Mme ALBA, M. LAMPE, M. LEROY, M. 
MICMANDE, M. GANSERLAT, M. DUHAMEL, Mme HENNOT, Mme GONZALEZ, Mme 
BRITO, M. LEBON, Mme BEAUVOIS, M. TOUTIN, M. DUCHAMP 
 
Etaient représentés : 
Mme DOIGNIES par Mme ALBA ; Mme CORPLET par Mme GONZALEZ ; M. 
CAMBIEN par M. GANSERLAT ; Mme DAOUDI par Mme LECONTE ; M. HERAU par 
Mme HALLYNCK ; M. VAILLANT par Mme BEAUVOIS. 
 
M. le Maire ouvre la séance et remercie l’ensemble des élus présents. 
 
M. le Maire donne la parole à M. MENARD, secrétaire de séance, afin qu’il procède à 
l’appel des membres du conseil municipal. Il est ainsi constaté que le quorum de 18 
conseillers municipaux présents est atteint. 
 
M. le Maire indique aux membres du conseil municipal qu’ils ont été destinataires du 
projet de compte-rendu du conseil municipal du 12 octobre 2023, et demande s’il y a 
des remarques à ce sujet. 
 
M. le Maire, en l’absence de remarques, soumet au vote le compte-rendu du conseil 
municipal du 12 octobre 2023 : adopté à l’unanimité. 
 
M. le Maire indique que l’ordre du jour de ce conseil prévoit beaucoup de délibérations, 
mais que celles-ci sont pour la plupart de nature plutôt technique. Il souhaite également 
partager avec les membres du conseil deux informations. 
 
Tout d’abord, il informe l’assemblée que les services municipaux ont réinvesti la tour de 
l’Hôtel de Ville. Il remercie les services techniques qui ont permis cette réappropriation 
rapide. L’accueil du public s’effectue pour sa part au rez-de-chaussée de la résidence 
de l’Europe, dans de bonnes conditions. Par ailleurs, un poste de police mutualisé avec 
accueil commun entre Police Nationale et Police Municipale rouvrira à partir du 18 
décembre, dans l’ancien poste de Police Nationale. L’accueil des Monsois reprendra 
donc, en étant assuré par un agent municipal pour les deux polices, à compter de cette 
date. 
 
Il veut également partager une information reçue du Préfet, concernant les effectifs de 
Police Nationale affectés à Mons en Barœul. Il est toujours difficile d’obtenir des 
effectifs supplémentaires, on a même vu ces effectifs diminuer depuis vingt ans. 
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Toutefois, il a été informé cette semaine que cinq fonctionnaires de police seraient 
affectés au commissariat de Villeneuve d’Ascq et fléchés sur la Ville de Mons en 
Barœul, afin d’assurer des fonctions de police de proximité. Cela devrait se faire lors de 
la sortie des écoles de police, au mois de mars. C’est une nouvelle satisfaisante car 
cela fait longtemps que la Ville revendiquait des moyens supplémentaires, afin que les 
deux polices soient présentes sur le terrain de façon complémentaire. 
 
Par ailleurs, il remercie toutes les associations mobilisées pour le Téléthon avec une 
semaine d’avance, notamment « Mons, une ville à vivre ». Un chèque de l’ordre de 
4 300 euros a été remis et la barre des 5 000 euros a même été franchie ensuite.  
 
Toujours dans le registre de la solidarité, il précise qu’un grand nombre de familles et 
notamment d’enfants ont été accueillis au gymnase Montaigne, à la demande du 
Préfet. L’exécutif a décidé de mettre à disposition cette salle pour les personnes à la 
rue, l’accueil s’est bien passé, cela a été apprécié par les familles. Il estime qu’il serait 
bien que ce type d’accueil se fasse aussi dans d’autres villes de la Métropole. Il s’agit 
d’une bonne initiative car, quand on voit les très nombreux enfants concernés, on ne 
peut pas s’imaginer qu’ils puissent passer la nuit dehors. Il remercie aussi le club de 
tennis de table, usager habituel de la salle, pour sa compréhension dans la mesure où 
cela perturbe leur activité durant ces périodes. 
 
Puis, il propose de débuter l’examen des délibérations, en commençant par les sujets 
relatifs aux finances. 
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1 – FINANCES 
 
1/1 – Décision Budgétaire Modificative n° 3 – Budget principal Ville et budget annexe 
Gestion du patrimoine locatif 

 
Le Budget Primitif de la Ville a été adopté par le conseil municipal lors de sa séance du 
23 mars 2023. Deux Décisions Budgétaires Modificatives ont ensuite été adoptées les 
9 juin et 12 octobre 2023. 
 
Une nouvelle Décision Budgétaire Modificative est nécessaire afin d’inscrire des crédits 
en opérations d’ordre concernant des travaux en régie. Chacune des sections est 
équilibrée par l’ajustement du virement de la section de fonctionnement. 
 
 
A – BUDGET PRINCIPAL 
 

1. Section de fonctionnement  

 
Opérations d’ordre en recettes : 
 
Les travaux en régie réalisés en 2023 s’élèvent à 33 647,64 €. 
 
Opérations d’ordre en dépenses : 
 
La section de fonctionnement est équilibrée par le virement à la section 
d’investissement d’un montant de 33 647,64 €. 
 
 

2. Section d’investissement  

 
Opérations d’ordre en dépenses : 
 
Les travaux en régie sont intégrés à la section d’investissement pour le montant de 
33 647,64 €. 
 
Opérations d’ordre en recettes : 
 
Le virement de la section de fonctionnement est augmenté d’un montant de 
33 647,64 €. 
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Section de Fonctionnement : 
 

BUDGET PRINCIPAL 2023 

DECISION MODIFICATIVE N°3 

FONCTIONNEMENT 

  DEPENSES DE FONCTIONNEMENT Budget Primitif DM1 DM2 DM3 Budget Total 

920 SCES GENERAUX ADM.PUBLIQUE LOCALE 4 797 743,40   317 745,00   5 115 488,40 

921 SECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUES 940 099,00   49 105,00   989 204,00 

922 ENSEIGNEMENT - FORMATION 6 087 307,00   119 190,00   6 206 497,00 

923 CULTURE 1 888 120,00   25 100,00   1 913 220,00 

924 SPORT ET JEUNESSE 3 254 395,00   -75 100,00   3 179 295,00 

926 FAMILLE 4 794 184,60   -180 000,00   4 614 184,60 

928 AMENAGEMENT ET SERVICE URBAIN, ENVIRONNEMENT 2 649 220,00   90 960,00   2 740 180,00 

S/Total dépenses réelles  24 411 069,00 0,00 347 000,00   24 758 069,00 

              

934 TRANSFERT ENTRE SECTIONS 464 862,00       464 862,00 

939 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 4 778 610,00 -313 200,00 425 000,00 33 647,64 4 924 057,64 

S/Total dépenses d'ordre  5 243 472,00 -313 200,00 425 000,00 33 647,64 5 388 919,64 

  TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 29 654 541,00 -313 200,00 772 000,00 33 647,64 30 146 988,64 

              

  RECETTES DE FONCTIONNEMENT Budget Primitif DM1 DM2   Budget Total 

920 SCES GENERAUX ADM.PUBLIQUES LOCALES 229 834,00   760 000,00   989 834,00 

921 SECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUE 10 000,00       10 000,00 

922 ENSEIGNEMENT - FORMATION 748 289,54       748 289,54 

923 CULTURE 226 119,00       226 119,00 

924 SPORTS ET JEUNESSE 640 179,00   12 000,00   652 179,00 

926 FAMILLE 2 429 337,00       2 429 337,00 

928 AMENAGEMENT ET SERVICE URBAIN, ENVIRONNEMENT 169 093,00       169 093,00 

931 OPERATIONS FINANCIERES 235 500,00 -234 000,00     1 500,00 

932 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS NON AFFECTEES 11 699 554,00       11 699 554,00 

933 IMPOTS ET TAXES NON AFFECTEES 11 462 130,00       11 462 130,00 

S/Total recettes réelles  27 850 035,54 -234 000,00 772 000,00   28 388 035,54 

934 TRANSFERT ENTRE SECTIONS       33 647,64 33 647,64 

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 3 977 064,19       3 977 064,19 

S/Total Résultats antérieurs 3 977 064,19 0,00 0,00 33 647,64 4 010 711,83 

  TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 31 827 099,73 -234 000,00 772 000,00 33 647,64 32 398 747,37 

 
Le détail des inscriptions est le suivant : 
 

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES REELLES  RECETTES REELLES  

Imputation libellé montant Imputation libellé montant 

    Total des dépenses réelles 0,00   Total des recettes réelles 0,00 

DEPENSES D'ORDRE RECETTES D'ORDRE  

Imputation libellé montant Imputation libellé montant 

Chapitre 939 Virement à la section   Chapitre 934     

nature 023 d'investissement 33 647,64 nature 6811 Transfert entre sections 33 674,64 

FONCTIONNEMENT DEPENSES  
TOTAL GENERAL 

33 647,64 
FONCTIONNEMENT RECETTES  

TOTAL GENERAL 
33 674,64 
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Section d’investissement : 
 

 

BUDGET PRINCIPAL 2023 

DECISION MODIFICATIVE N°3 

INVESTISSEMENT 

   DEPENSES D'INVESTISSEMENT Budget Primitif Reports DM1 DM2 DM3 Budget Total 

900 SCES GENERAUX ADM.PUBLIQUES LOCALES 662 765,00 559 897,31   495 000,00   1 717 662,31 

901 SECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUE 53 350,00 29 640,63   190 000,00   272 990,63 

902 ENSEIGNEMENT - FORMATION 3 243 683,00 92 232,26   50 000,00   3 385 915,26 

903 CULTURE 567 570,00 98 298,99 -100 000,00 10 000,00   575 868,99 

904 SPORTS ET JEUNESSE 1 998 200,00 147 125,94   -510 000,00   1 635 325,94 

906 FAMILLE 119 200,00 20 516,17       139 716,17 

908 
AMENAGEMENT ET SERVICE URBAIN, 
ENVIRONNEMENT 2 237 704,00 612 836,06 171 000,00 190 000,00   3 211 540,06 

S/Total dépenses réelles  8 882 472,00 1 560 547,36 71 000,00 425 000,00   10 939 019,36 

910 OPERATIONS PATRIMONIALES 68 882,00         68 882,00 

914 TRANSFERTS ENTRE SECTIONS         33 647,64 33 647,64 

S/Total dépenses d'ordre 68 882,00 0,00 0,00   33 647,64 102 529,64 

001 RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE 2 136 605,68         2 136 605,68 

S/Total Résultats antérieurs 2 136 605,68 0,00 0,00     2 136 605,68 

  TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 11 087 959,68 1 560 547,36 71 000,00 425 000,00 33 647,64 13 178 154,68 

        
  RECETTES D'INVESTISSEMENT Budget Primitif Reports DM1 DM2 DM3 Budget Total 

900 SCES GENERAUX ADM.PUBLIQUES LOCALES 915 583,00         915 583,00 

901 SECURITE ET SALUBRITE PUBLIQUE           0,00 

902 ENSEIGNEMENT - FORMATION 311 936,00   118 200,00     430 136,00 

903 CULTURE 14 950,00         14 950,00 

904 SPORTS ET JEUNESSE 60 000,00   500 000,00     560 000,00 

906 FAMILLE 300 000,00         300 000,00 

908 
AMENAGEMENT ET SERVICE URBAIN, 
ENVIRONNEMENT 496 525,00         496 525,00 

912 
DOTATION, SUBVENTION, PARTICIPATIONS 
NON AFFECTEES 5 003 159,04         5 003 159,04 

95 PRODUITS DES CESSIONS 234 000,00   -234 000,00     0,00 

S/Total Recettes réelles  7 336 153,04 0,00 384 200,00     7 720 353,04 

910 OPERATIONS PATRIMONIALES 68 882,00         68 882,00 

914 TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 464 862,00         464 862,00 

919 
VIREMENT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT 4 778 610,00   -313 200,00 425 000,00 33 647,64 4 924 057,64 

S/Total Recettes d'ordre  5 312 354,00   -313 200,00 425 000,00 33 647,64 5 457 801,64 

  TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 12 648 507,04 0,00 71 000,00 425 000,00 33 647,64 13 178 154,68 
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Le détail des inscriptions est le suivant : 
 
 

 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES REELLES NOUVELLES RECETTES REELLES NOUVELLES 

Imputation libellé montant Imputation libellé montant 

    Total 0,00     S/s Total 0,00 

INVESTISSEMENT DEPENSES     TOTAL 
GENERAL 

0,00 
INVESTISSEMENT RECETTES   TOTAL 

GENERAL 
0,00 

DEPENSES D'ORDRE NOUVELLES RECETTES D'ORDRE NOUVELLES 

Imputation libellé montant Imputation libellé montant 

            

 

  

Chapitre 914     Chapitre 919 
 

  

compte 2128 Travaux en régie 2023 3 665,29 compte 021 
Virement de la section de 
fonctionnement 33 647,64 

compte 21312 Travaux en régie 2023 8 774,10     
 

  

compte 21318 Travaux en régie 2023 21 208,25     
 

  
    

 
      

 
  

INVESTISSEMENT DEPENSES 
TOTAL GENERAL 

33 647,64 
INVESTISSEMENT RECETTES 

TOTAL GENERAL 
33 647,64 

 
 

 
B – BUDGET ANNEXE GESTION DU PATRIMOINE LOCATIF 

 
L’inscription budgétaire correspond à l’inscription d’une somme de 1 040 € en opération 
d’ordre pour abonder les crédits relatifs à la dotation aux amortissements. Cette 
somme est inscrite aux chapitres 042, en dépenses de fonctionnement, et 040, en 
recettes d’investissement. La section de fonctionnement étant en suréquilibre, aucune 
autre inscription n’est prévue.  
 
La section d’investissement est équilibrée avec une inscription de 1 040 € au chapitre 
21. 
 
La Décision Budgétaire Modificative n° 3 du budget annexe Gestion du patrimoine 
locatif 2023 s’établit ainsi :  
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BUDGET PRINCIPAL 2023 PATRIMOINE LOCATIF 

DECISION MODIFICATIVE N°3 

FONCTIONNEMENT 

  
Budget 
Primitif DBM1 DBM2 DBM3 Budget Total 

011 DEPENSES AFFERENTES A L'EXPLOITATION COURANTE 157 100,25   50 000,00   207 100,25 

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 450,00       450,00 

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 500,00       500,00 

042 OPE.D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 58 231,00 111 190,12   1 040,00 170 461,12 

002 DEFICIT REPORTE 9 835,75       9 835,75 

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 226 117,00 111 190,12 50 000,00 1 040,00 388 347,12 

70 VENTES DE PRODUITS FABRIQUES PRESTATIONS DE SERVICE 178 117,00       178 117,00 

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 45 000,00       45 000,00 

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS   234 000,00     234 000,00 

042 OPE.D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 3 000,00       3 000,00 

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 226 117,00 234 000,00     460 117,00 

INVESTISSEMENT 

  
Budget 
Primitif DBM1 DBM2 DBM3 Budget Total 

040 OPE.D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 3 000,00       3 000,00 

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 2 500,00       2 500,00 

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 234 279,48 -28 722,22   1 040,00 206 597,26 

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 239 779,48 -28 722,22   1 040,00 212 097,26 

10 RESERVES 179 048,48 -179 048,48     0,00 

001 RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE   39 136,14     39 136,14 

040 OPE.D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 58 231,00 111 190,12   1 040,00 170 461,12 

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 2 500,00       2 500,00 

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 239 779,48 -28 722,22   1 040,00 212 097,26 
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Le détail des inscriptions est le suivant : 
 

BUDGET PATRIMOINE LOCATIF 2023 

DECISION MODIFICATIVE N°3 

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES REELLES  RECETTES REELLES  

Imputation libellé montant Imputation libellé montant 

                

FONCTIONNEMENT DEPENSES 
TOTAL GENERAL 

0,00 
FONCTIONNEMENT RECETTES 

TOTAL GENERAL 
0,00 

DEPENSES D'ORDRE RECETTES D'ORDRE 

Imputation libellé montant Imputation libellé montant 

Chapitre 042             

Compte 6811 amortissements 1 040,00         

FONCTIONNEMENT DEPENSES 
TOTAL GENERAL 

1 040,00 
FONCTIONNEMENT RECETTES 

TOTAL GENERAL 
0,00 

INVESTISSEMENT 

DEPENSES  RECETTES  

Imputation libellé montant Imputation libellé montant 

      
 

      

DEPENSES D'ORDRE RECETTES D'ORDRE 

Imputation libellé montant Imputation libellé montant 

Chapitre 21     Chapitre 040     

Compte 2138 autres constructions 1 040,00 Comptes 28 amortissements 1 040,00 

INVESTISSEMENT DEPENSES 
TOTAL GENERAL 

1 040,00 
INVESTISSEMENT RECETTES 

TOTAL GENERAL 
1 040,00 

 
 
Il est proposé au conseil municipal d’adopter la Décision Budgétaire Modificative n° 3 
du budget principal de la Ville et du budget annexe Gestion du patrimoine locatif pour 
l’année 2023, qui s’équilibrent de la manière suivante : 
 
Budget principal  
 
Dépenses et recettes de fonctionnement :  33 647,64 € 
Dépenses et recettes d’investissement :     33 647,64 € 
 
Budget annexe  
 
Dépenses de fonctionnement : 1 040 € 
Les recettes de fonctionnement sont excédentaires  
Dépenses et recettes d’investissement : 1 040 € 
 
M. BOSSUT indique que cette Décision Budgétaire Modificative correspond à des 
opérations classiques de fin d’exercice, notamment les écritures visant à passer en 
régie, certains travaux qui permettent de prolonger la durée de vie du patrimoine 
municipal, afin de rebasculer ces dépenses en investissement pour qu’elles soient 
éligibles au FCTVA. Cette délibération n’intègre ni dépenses ni recettes 
supplémentaires : les sections sont équilibrées. Parallèlement, il est procédé à un 
ajustement des amortissements obligatoires sur le patrimoine locatif, cette opération 
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visant à avoir des comptes conformes au terme de cette année. Il s’agit donc d’une 
Décision Modificative strictement technique et administrative. 
M. le Maire soumet cette délibération au vote : adopté à la majorité, par 30 voix pour 
(élus de la majorité) et 5 absentions (élus de l’opposition). 
 
 
1/2 – Budget Primitif 2024 – Ouverture des crédits d’investissement par anticipation – 
Budget principal Ville et budget annexe Gestion du patrimoine locatif 
 

L'article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose 
que, dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 

1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est 
en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et 
d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement 
dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. Il est également en 
droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités 
de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 
 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget, l'exécutif de la collectivité territoriale 
peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les 
dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 
l'exercice précédent (Budget Primitif et Décisions Modificatives), non compris les 
crédits afférents au remboursement de la dette. L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-
dessus précise le montant et l'affectation des crédits. 
 

Afin de réaliser les investissements prévus, et dans l’attente du vote du 
Budget Primitif pour l’exercice 2024, il convient d’ouvrir les crédits d’investissement 
nécessaires. 
 

Conformément aux dispositions évoquées ci-dessus, il est proposé au 
conseil municipal d’ouvrir par anticipation des crédits en section d’investissement à 
hauteur de 1 786 682,50 € (plafond : 2 344 618 €) pour le budget principal et de 11 125 € 
(plafond : 51 389 €) pour le budget annexe Gestion du patrimoine locatif. Ces crédits 
seront repris lors de l’élaboration du Budget Primitif 2024 (budget principal et budget 
annexe). 
 

L’affectation des crédits correspondants est la suivante :  
 
A – BUDGET PRINCIPAL 
 

Chapitre fonctionnel 900 : 148 240 € 
o Matériel informatique, copieurs, logiciels : 65 000 € 
o Matériel, mobilier et outillage : 10 000 € 
o Annonces et insertions : 3 240 € 
o Rénovation l’Hôtel de Ville : 50 000 € 
o Etudes alarmes : 15 000 € 
o Travaux dans les salles associatives : 5 000 € 
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Chapitre fonctionnel 901 : 22 500 € 
o Matériel et équipement Police Municipale : 22 500 € 

 
Chapitre fonctionnel 902 : 787 500 € 

o Enveloppe travaux écoles : 15 000 € 
o Rénovation de l’école La Paix : 15 000 € 
o Rénovation de l’école Anne Frank : 750 000 € 
o Travaux restaurant scolaire : 2 500 € 
o Matériel de cuisine restaurants scolaires : 5 000 € 

 
Chapitre fonctionnel 903 : 119 392,50 € 

o Travaux salle Allende : 74 000 € 
o Travaux opération Fort de Mons : 45 392,50 € 

 
Chapitre fonctionnel 904 : 372 050 € 

o Enveloppe travaux piscine : 50 000 € 
o Travaux salle de sports : 10 000 € 
o Travaux Stade Peltier : 312 050 € 

 
Chapitre fonctionnel 906 : 7 000 € 

o Travaux crèche cellule Europe : 2 000 € 
o Matériel et mobilier : 5 000 € 

 
Chapitre fonctionnel 908 : 330 000 € 

o Eclairage public : 220 000 € 
o Mobiliers urbains et matériels espaces verts : 15 000 € 
o Réparation voirie communale : 5 000 € 
o Plantations : 25 000 € 
o Aménagement de cellules Galerie Europe : 15 000 € 
o Sécurisation cellule Europe part ville ALUR : 3 000 € 
o Etudes NPRU : 30 000 € 
o Frais d’études : 5 000 € 
o Budget Participatif : 12 000 € 

 
Total : 1 786 682,50 € 
 
B – BUDGET ANNEXE GESTION DU PATRIMOINE LOCATIF 
 
Chapitre budgétaire 21 : 10 500 € 

o Mise en sécurité Europe ALUR : 3 000 € 
o Matériel de vidéo protection : 7 500 € 

 
Chapitre budgétaire 16 : 625 € 

o Dépôts et cautionnements perçus : 625 € 
 
Total : 11 125 € 
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Il est proposé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à ouvrir 
par anticipation les crédits d’investissement du budget principal et du budget 
annexe Gestion du patrimoine locatif pour l’exercice 2024, conformément à la 
ventilation présentée ci-dessus. 

 

M. le Maire indique qu’il s’agit d’une délibération classique, qu’il faut adopter afin de 
pouvoir engager des crédits. Il précise qu’une nouvelle version de cette délibération 
est produite sur table, avec une légère évolution suite à des échanges avec la 
trésorerie. En l’absence constatée d’opposition à l’examen de cette version sur table, 
le vote aura donc lieu sur cette nouvelle version. 

M. BOSSUT précise que cela fait partie des opérations à effectuer en fin d’exercice, 
pour fonctionner correctement entre la fin de l’année et le vote du budget. 
Evidemment, la collectivité continue à fonctionner, il est donc fourni cette possibilité 
d’ouvrir les crédits à hauteur de 25 % des crédits ouverts au budget de l’année 
antérieure. Le trésorier a demandé de calculer ce ratio de 25 % sur chacune des 
fonctions, d’où la présence de cette délibération sur table. Ces sommes sont 
déterminées de façon à pouvoir tenir jusqu’au vote du budget, pour les opérations 
susceptibles d’avancer au cours des premiers mois.  

M. le Maire soumet cette délibération au vote : adopté à la majorité, par 30 voix 
pour (élus de la majorité) et 5 voix contre (élus de l’opposition). 
 
 
1/3 – Adoption du règlement budgétaire et financier dans le cadre du passage à la 
nomenclature M57 
 

Par la délibération 1/2 du 9 juin 2023, le conseil municipal a approuvé le 
principe de l’adoption du référentiel budgétaire et comptable M57, à compter du 1er 
janvier 2024.  

 
Conformément à l'article L5217-10-8 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la Ville doit se doter avant toute délibération budgétaire relevant de 
l’instruction M57, d’un Règlement Budgétaire et Financier (RBF) valable pour la 
durée de la mandature. 

 
Le Règlement Budgétaire et Financier a pour vocation de rappeler les 

normes tant légales que réglementaires ainsi que des processus de gestion propres 
à la collectivité.  

 
Le projet annexé et soumis à adoption par le conseil municipal pourra 

évoluer à l’avenir et être complété en fonction des modifications législatives et 
réglementaires, ainsi que de la nécessaire adaptation des règles de gestion et des 
processus de la Ville. 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’adopter le Règlement Budgétaire et Financier figurant en annexe,  

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document permettant sa 
bonne mise en œuvre, à compter du 1er janvier 2024. 
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M. BOSSUT indique qu’il s’agit d’adopter des dispositions qui sont relativement 
standard et générales, un règlement qui prévaut dans toutes les collectivités 
territoriales de France. 

M. DUCHAMP réitère le souhait des élus d’opposition, qu’il y ait une commission des 
finances en début d’année 2024 afin d’aborder l’ensemble de ces sujets. Il constate 
par ailleurs que les textes prévoient la présentation de rapports sur le développement 
durable et sur l’égalité entre les femmes et les hommes, et il s’en réjouit car ce type 
de rapports est ce qui donne du sens aux orientations. Il considère qu’il faut pouvoir 
aborder ce type de sujet en lien avec le budget, que ce soit sur la biodiversité, l’eau, 
l’air, les émissions de carbone. Celles-ci doivent diminuer pour atteindre les objectifs 
de la COP28. Or, pour réduire ces émissions, il faut commencer par les 
comptabiliser. 

 
M. le Maire soumet cette délibération au vote : adoptée à l’unanimité des votants. 
 
 
1/4 - Attribution d’une subvention annuelle à l’OGEC Saint-Honoré Notre Dame de la 
Treille 
 

La Ville a conclu une convention de commodat avec l’association foncière 
de Lille et Banlieue, entrée en vigueur au 1er mars 1986 et actualisée par délibération 
du conseil en date du 28 juin 2018. 

 
Une subvention annuelle de fonctionnement est versée à l’OGEC Saint-

Honoré Notre Dame de la Treille. Cette participation est versée au titre des charges 
de personnel inhérentes au fonctionnement de cet établissement scolaire.  

 
Par conséquent, il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’autoriser l’attribution d’une subvention de fonctionnement de 85 927 € à 
l’OGEC Saint-Honoré Notre Dame de la Treille pour l’année 2023, 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à l’attribution 
de cette subvention, 
 

- d’imputer cette subvention sur les crédits inscrits à l’article fonctionnel 
92213, compte nature 6574 du budget principal de l’exercice concerné. 

 

M. BOSSUT précise qu’il s’agit d’une délibération classique chaque année, et 
demande s’il y a des remarques sur ce sujet. 
 
M. le Maire soumet cette délibération au vote : adopté à la majorité, par 30 voix 
pour (élus de la majorité) et 5 absentions (élus de l’opposition). 
 

 

2 – POLITIQUE DE LA VILLE – RENOUVELLEMENT URBAIN 
 

2/1 – Définition des modalités de versement des soldes de subventions aux 
associations investies dans la programmation 2023 de la Politique de la Ville 
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Par la délibération n° 2/1 du 9 février 2023, le conseil municipal a validé la 
programmation 2023 du Contrat de Ville.  

 
Les actions déposées dans le cadre de la programmation 2023 ont été 

lancées par des associations locales (8), métropolitaines (2) ainsi que la Ville (3), afin 
de répondre aux problématiques locales arrêtées dans l’appel à projets Politique de 
la Ville, lancé en juillet 2022.  

 
Tous les projets validés ont fait l’objet de conventions financières signées 

avec chacun des porteurs de projets dans le but de préciser les modalités de 
versement de la subvention, sous la forme d’un acompte de 70 % au démarrage du 
projet et d’un solde, d’un montant maximum de 30 %, sur présentation et après 
validation d’un bilan qualitatif et financier de l’action. Les conventions signées avec 
les partenaires associatifs prévoient en effet que le montant définitif des soldes de 
subvention à verser soit ajusté au regard du niveau des dépenses effectivement 
réalisées. 

 
Pour toutes les actions rappelées ci-dessous, il est proposé de permettre 

le versement par anticipation des soldes des subventions antérieures, dans le cas où 
la présentation des bilans des actions en justifierait le paiement avant le vote des 
crédits au Budget Primitif 2024.  

 
Dans cette optique, le tableau suivant rappelle l’intitulé des douze actions 

concernées par le versement de ces soldes de subvention : 
 

Article 
fonctionnel 

Opérateur Intitulé de l'action 
Montant du solde de 
la subvention 2023 

920 25 

Centre Social Imagine PIC 1 200 € 

Centre Social Imagine Du sport dans les assiettes 491 € 

Centre Social Imagine Imagine ton dimanche autrement 674 € 

Destin Sensible Le sport mon engagement 2 625 € 

Les Potes en Ciel Le jeu au service du lien social 900 € 

ADELIE 
Mission Locale, PLIE  
et Maison de l’Emploi 

46 818,80 € 

Sous-total 920 25 52 708,80 € 

926 3 

Les mots pour l’écrire Ecrivain public 360 € 

Centre Social Imagine La boîte à outils 806 € 

Sous-total 926 3 1 166 € 

 
    

Article 
fonctionnel 

Opérateur Intitulé de l'action 
Montant du solde de 

subvention 2023 

924 22 

Azimuts Punch Cam 2 1 545 € 

Centre Social Imagine School Sessions 2 182 € 

Centre Social Imagine Orientation, le déclic 1 461 € 

Sous-total 924 22 5 188 € 

 
 

TOTAL 59 062,80 € 
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Il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire à verser, par anticipation du vote du 
Budget Primitif 2024, les soldes de subventions aux porteurs dont les bilans auront 
été approuvés, le cas échéant au prorata des dépenses effectivement réalisées,  

- d’imputer les dépenses correspondantes aux articles fonctionnels 
précisés du budget principal de l’exercice concerné. 

 
Mme ANSART souhaite, avant de parler de cette délibération, faire un point 
d’information concernant le nouveau Contrat de Ville, qui devrait être signé avant le 
31 mars 2024. Des modifications auront lieu dans ce cadre. Ainsi, l’Etat préconise 
une évaluation à mi-parcours en 2027. Par ailleurs, un important changement 
concerne la fin des trois gros piliers existants. La MEL a travaillé sur six piliers : lutte 
contre les inégalités, accès à l’emploi, santé, vivre ensemble, transition écologique et 
solidaire, lutte contre l’isolement et la précarité. Une des modifications sera 
également le souhait de simplifier les programmations annuelles, en favorisant la 
signature de contrats pluriannuels d’objectifs à 3 ans. Une délibération viendra sur 
les nouveaux projets pour ce Contrat de Ville. Ce cadre des contrats pluriannuels 
d’objectifs est intéressant pour les associations. La délibération présentée ce soir 
permet par anticipation de délibérer sur des soldes de subvention du Contrat de Ville 
2023, dès lors que les bilans seront reçus et que les soldes seront justifiés. 

M. TOUTIN trouve que ce changement de cadre et ce questionnement tous les trois 
ans est une bonne chose. Il a entendu que les dossiers ont été déposés au 15 
novembre et aimerait savoir dans quelle quantité et avec niveau de renouvellement. 

Mme ANSART indique qu’il s’agit globalement et sensiblement des mêmes projets, 
mais qu’il y en a un peu plus et que sa volonté est de concentrer l’énergie sur les 
dossiers monsois. Une réunion est prévue en début de semaine et elle est en attente 
du retour de l’Etat, il pourra donc en être rediscuté lors d’un prochain conseil. 
 
M. le Maire soumet cette délibération au vote : adoptée à l’unanimité des votants. 
 
 
2/2 – Adoption de conventions de transfert de maîtrise d’ouvrage et de participation 
financière relatives à l’aménagement des espaces publics en régie sur le périmètre 
de projet NPNRU 
 

La convention NPRU signée en février 2020 fixe les ambitions et les 
engagements de l’ensemble des acteurs concernés par le Nouveau Programme de 
Renouvellement Urbain. Cette convention a intégré, par voie d’avenant, sa 
déclinaison sur le territoire du quartier du « Nouveau Mons ». Le conseil municipal a 
donné un avis favorable au principe de création d’une Zone d’Aménagement 
Concertée couvrant l’opération d’aménagement du « Nouveau Mons », le 18 
décembre 2020 et a approuvé la convention de participation financière entre la Ville 
de Mons en Barœul, la Métropole Européenne de Lille et l’aménageur SAEM Ville 
Renouvelée le 24 novembre 2022. 
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L’objectif est de faire du « Nouveau Mons » un quartier d’habitat 
désenclavé, inséré aux dynamiques métropolitaines et offrant une agréable qualité 
de vie à ses habitants. La mixité fonctionnelle, inexistante auparavant, est 
recherchée par des actions de développement économique, principalement dans le 
périmètre de la centralité, à proximité de la station de métro, des axes structurants et 
des équipements. Une approche durable et qualitative de la ville est également 
encouragée sous toutes ses composantes : habitats, services, équipements publics, 
espaces verts, avec une exigence en termes de paysages pour améliorer 
significativement le cadre de vie des habitants du quartier. 
 

Les espaces publics de ce projet sont en montage opérationnel mixte, 
combinant une concession d’aménagement attribuée à la SAEM Ville Renouvelée et 
une régie MEL comprenant l’avenue Adenauer et le secteur des arrières de l’Europe. 
Les aménagements d’espaces publics seront réalisés par la MEL, la Ville de Mons 
en Barœul devant lui transférer la maîtrise d'ouvrage des aménagements relevant de 
sa compétence (éclairage public, mobilier urbain et vidéosurveillance).  
 

La présente convention a pour objet de transférer la maîtrise d’ouvrage 
des travaux des espaces publics de compétences partagées des secteurs en régie 
ci-après décrits à la MEL, conformément à l’article L2422.12 du code de la 
commande publique qui autorise le transfert de maîtrise d’ouvrage par convention 
lorsque la réalisation d’un ouvrage relève simultanément de la compétence de 
plusieurs maîtres d’ouvrage. Elle a pour objet de définir les modalités administratives, 
techniques et financières de ce transfert 
 
Programme d’espaces publics concerné par la présente convention : 
 

Arrières de l’Europe : 

- création d’un parc urbain paysager et de continuités piétonnes en lien avec les 
polarités attractives, 

- mise en réseaux des espaces verts publics de la ville,  

- requalification de la nappe de stationnement en parking paysager, 

- création d’un parvis devant la salle de sport Renaissance en lien avec le nouveau 
parc urbain. 

 
Adenauer : 

- réduction de l’espace dédié à la voiture au profit des modes de déplacement 
doux, 

- renforcement des espaces piétons et végétalisés, 

- gestion aérienne des eaux de pluie, 

- sécurisation des abords du collège et des équipements sportifs, 

- simplification des intersections avec les axes nord-sud, 

- liaison avec le Pôle d’Échange de la station « Fort de Mons », 

- gestion de l’interface avec le projet du BHNS. 
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Les missions de la MEL portent sur les éléments suivants : 

- définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles l’ouvrage 
sera réalisé, 

- élaboration des études techniques, 

- toutes missions au sens de la loi MOP,  

- établissement des AVP/PRO/ACT/VISA/DET/AOR, 

- consultation des entreprises et mise au point des marchés de travaux et 
fournitures, 

- signature et gestion des marchés de travaux et fournitures, versement de la 
rémunération des entreprises et fournisseurs, 

- notification à la commune du coût prévisionnel des travaux relevant de sa 
compétence, notamment de l’éclairage public, du mobilier urbain, des espaces 
verts et plantations tels qu’il ressort du marché attribué et autres avenants, 

- direction, contrôle et réception des travaux, 

- gestion financière et comptable de l’opération, 

- gestion administrative, 

- actions en justice. 
 

De façon connexe, la présente convention de participation financière a 
pour objet d’acter le montant des participations respectives de la Ville de Mons en 
Barœul et de la MEL, pour le programme d’aménagement de la partie en régie MEL 
du NPRU du « Nouveau Mons », faisant l’objet de la convention de transfert évoqué 
ci-avant. 
 

Les participations de chacun sont en cohérence avec celles affichées 
dans la convention ANRU. Des ajustements et optimisations seront recherchés au 
regard de l’avancée des études de maîtrise d’œuvre et de l’octroi de potentielles 
subventions complémentaires. 
 

Le montant global des dépenses de l’opération en régie MEL, tel que 
repris à la convention NPRU, est de 12 757 244,60 € HT soit 15 308 693,52 € TTC. 
L'ANRU ne subventionne pas cette partie du projet. La subvention de la Région est 
estimée à 2 672 084,00 € HT. La participation de la MEL est plafonnée à 10 542 
734,09 € TTC. La participation de la Ville de Mons en Barœul est plafonnée à 
2 093 875,43 € TTC. 
 

Il est précisé que, les montants de la convention ANRU étant exprimés 
Hors Taxe, les participations ont été ajustées sur un montant d'opération exprimé 
Toutes Taxes Comprises.  
 

Les coûts des travaux seront stabilisés préalablement aux délibérations de 
lancement de consultation des marchés de travaux et confirmés par résultats d’appel 
d’offres. 
 

La signature de cette convention financière est soumise à la condition 
suspensive de l'adoption d'une délibération concordante par le conseil métropolitain. 
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Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer avec la Métropole Européenne de 

Lille la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage dont le projet est annexé à la 
présente délibération ainsi que tout acte et pièce afférent dont les avenants,  

 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer avec la Métropole Européenne de 

Lille la convention de participation financière dont le projet est annexé à la présente 
délibération ainsi que tout acte et pièce afférent dont les avenants. 

 
M. le Maire indique que sur le plan du logement, les choses bougent énormément 
avec les belles rénovations au nord-est de l’avenue Marc Sangnier, les 
déconstructions d’immeubles. Il y a aussi les équipements publics avec la crèche et 
le projet de Dojo qui est sur les rails. Concernant la dimension espaces publics, 3 
interventions doivent être coordonnées : le pôle de mobilité du Fort de Mons porté 
par la MEL, la concession d’aménagement attribuée à la SEM Ville Renouvelée et 
également une partie des interventions sur l’espace public qui relève de la MEL en 
régie, essentiellement sur l’avenue Adenauer et le parking arrière de l’Europe. C’est 
de cela dont il est question, avec un gros montant de travaux (environ 15 millions 
d’euros), à hauteur de 2,5 millions pour la Région, 10,5 pour la MEL et 2,1 pour la 
Ville. Il s’agit de transférer ce que nous faisons en maîtrise d’ouvrage de la Ville à la 
MEL, pour des raisons de coordination. En matière d’espaces publics, les 
orientations sont les mêmes depuis le début du programme : la qualité des espaces 
publics, la nature en ville, l’apaisement et le partage des circulations entre tous les 
usagers. 

Mme DUBRULLE : Cette délibération concerne le transfert de maîtrise d’ouvrage et 
les dispositions financières concernant les travaux en régie par la MEL, prévus 
depuis longtemps puisque déjà prévus dans la convention en 2020. Cela concerne 
deux parties : une partie suivie par la SEM VR avec la concession, l’autre sur les 
secteurs Adenauer et arrière de l’Europe prise en charge en régie par la DAMO de la 
MEL. Le programme, les objectifs, les types d’interventions du NPRU prévus sur ces 
deux secteurs ont été présentés aux Monsois, comme pour les autres secteurs du 
NPRU, à de nombreuses reprises. Plus récemment, n’ayant plus de maison du 
projet, ce projet a été présenté en extérieur le long de la salle Allende.  

Elle rappelle les orientations. D’abord, envisager la réalisation d’un parc paysager en 
lien avec les liaisons piétonnes nord-sud. Dans l’autre sens, d’ouest en est, 
envisager un cheminement piéton reliant le parc des Sarts jusqu’au mail Carrel puis 
jusqu’au Fort via le mail Dunant. Par ailleurs, transformer la nappe de stationnement 
actuel pour donner leur juste place aux piétons et aux vélos, en réduisant la place de 
la voiture. La nappe de stationnement actuelle est nécessaire mais sera transformée 
en stationnement paysagé. Il est prévu d’améliorer significativement les 
stationnements actuels, d’avoir un parvis sur la salle Renaissance, tout cela en lien 
avec le jardin paysager qui sera créé. Sur Adenauer et comme cela a été annoncé, il 
s’agit de réduire les deux fois deux voies actuelles, de transformer cette autoroute en 
une rue de ville, de réaliser des aménagements confortables pour les cyclistes et les 
piétons, des espaces de promenade pour les familles dans le prolongement de 
l’Europe et jusqu’au Fort. Et bien sûr, permettre d’aller jusqu’au pôle d’échange 
multimodal de la station Fort de Mons, tout en sécurisant les abords du collège et 
des équipements sportifs. Tous ces aménagements devront se faire en interface 
avec le projet de BHNS et en cohérence avec la réalisation du PEM du Fort. Comme 
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cela a été indiqué par le Maire, les estimations évoquées ont été réalisées sur la 
base de ces orientations et donc des éléments inscrits dans la convention de NPRU 
pour Mons en Barœul. Les chiffres indiqués sont des évaluations approximatives, car 
les projets concernés nécessitent des études complémentaires : un dossier de la loi 
sur l’eau, des questions d’études de géomètre, etc. Ces études complémentaires 
n’ayant pas été faites, ce sont des ratios par rapport aux surfaces qui ont permis 
d’établir un budget prévisionnel. Cela permettra à la MEL de piloter l’ensemble des 
travaux d’espaces publics et facilitera la mise en œuvre de ces projets. Cette 
délibération est donc importante pour l’avenir car il s’agit de préparer et d’anticiper 
les difficultés que créeraient des maîtrises d’ouvrage multiples.  

M. TOUTIN remercie pour les précisions apportées. Il indique comprendre le fond de 
la délibération et le fonctionnement mis en place pour ce NPRU, avec la direction de 
projet par la MEL et le fait que la Ville n’est plus à la baguette. Il avait déjà vu le 
travail de délégation des contrats sur le projet ANRU. Il n’a pas de question sur le 
fond du sujet, ce système simplifiant le fonctionnement. Il souhaite souligner que 
Mme DUBRULLE indique que les projets sont présentés depuis longtemps aux 
Monsois, mais les élus d’opposition ont été obligés de redemander des plans 
d’aménagement puisque les choses sont en cours ou chiffrées, même sur des ratios, 
dès lors que les études ne sont pas finalisées. Il a reçu un document concernant les 
intentions par rapport à l’arrière de l’Europe, le parking Lyautey et l’ancienne place 
du marché, avec un grand rectangle vert, il ne sait pas de quoi l’on parle. Des plans 
existent et pourtant ils ne sont pas présentés, ils ne les auront que quand tout sera 
bouclé et qu’on ne pourra plus que pleurer. Il indique ne pas être dans une 
opposition systématique sur ce sujet, mais qu’il leur est demandé de voter un budget 
par rapport à un travail délégué à un prestataire et qu’on en est encore au niveau 
des intentions. Il a eu à l’échelle d’une page le plan concernant Adenauer, il a 
l’impression qu’il y a des ruptures de continuité, il n’y a pas d’échanges sur ces 
projets. Si l’exécutif veut qu’on puisse échanger, il faut donner un minimum 
d’information. Pourquoi des documents définis, même si pas validés, ne peuvent-ils 
pas être mis à la disposition des Monsois pour qu’ils puissent faire des remarques ? 
Il estime que la majorité fait la ville pour les Monsois et dit que c’est la meilleure 
solution qui leur est proposée. Peut-être, mais il estime ne pas pouvoir valider le 
projet à l’échelle actuelle en fonction des documents fournis. Sur la délibération 
suivante concernant la rue de Provence, la résidentialisation est en cours et il faut 
réclamer pour obtenir les documents et constater de bonnes choses. Il est trop tard 
pour faire remonter des informations ou mêmes des intentions. Il trouve cela désolant 
car cela fait des mois et des années, il avait participé à valider des choses au sein de 
la majorité, avait fait des remarques à l’époque qui étaient intégrées ou pas. Le fait 
d’être dans l’opposition ne change rien, il veut avoir le droit de donner un avis et 
obtenir des réponses claires, précises, argumentées, pour pouvoir jouer son rôle de 
conseiller municipal. Le parking de l’Europe est un grand rectangle vert. Il n’a donc 
pas d’avis à donner par rapport à ces documents-là et estime que l’exécutif ne veut 
pas qu’on en donne. 

M. le Maire indique que les propos qui viennent d’être tenus sont peu respectueux 
de l’engagement de Mme DUBRULLE qui a organisé plus de deux cents réunions 
publiques de concertation et d’information, à l’écoute des Monsois. C’est un projet 
qui va durer dix ans entre 2020 et 2030. Certains projets avancent plus vite que 
d’autres, et comme dans tout projet on commence par des intentions, pour l’essentiel 
présentées à tous les Monsois en 2019 dans un document « Transition » distribué 
toutes boîtes qui présentait de façon pédagogique ce qu’était un Programme de 
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Rénovation Urbaine et les objectifs généraux à Mons. Petit à petit cela s’affine, se 
décline par secteur, par projet, et systématiquement ont lieu des réunions avec les 
riverains. 

M. TOUTIN répond qu’ils souhaiteraient être invités. 

M. le Maire précise que les éléments de cette délibération ont, pour certains, été 
validés lors d’un vote des habitants. La majorité présente les choses au moment où 
elle dispose d’éléments précis et fiables et prend en compte les remarques. 
Concernant l’avenue Adenauer, il ne s’agit pas d’une version définitive. Sur les 
arrières de l’Europe, on ne sait rien de plus que ce qui est à la disposition de 
l’opposition. Il indique que l’opposition a dû remarquer qu’il y a eu une évolution, 
avec deux secteurs en reconstitution d’offre de logement. Ces projets se 
concrétiseront sur 10 ans. Si l’opposition demande des plans précis, la Ville ne les a 
pas car ils n’existent pas. Des éléments techniques peuvent encore modifier les 
projets, comme concernant Adenauer. Les choses se font dans l’ordre car on est 
dans le temps long. A chaque fois qu’il y aura, par secteur, des éléments 
précisément définis et communicables, cela sera fait. L’engagement de Véronique 
DUBRULLE en matière de réunions publiques doit être respecté. Il connaît le 
procédé de dire « on ne nous dit pas tout », alors que M. TOUTIN sait comment cela 
se passe dans la majorité. Sur le chiffrage, c’est au ratio, on multiplie les surfaces par 
des coûts moyens, pour obtenir des montants conformes à la convention, ce ne sont 
donc que des indications. Dès que les copies sont finalisées, elles donnent lieu à des 
présentations dans cette salle ; cela vient en délibération du conseil municipal. Il ne 
faut pas en revanche lui demander de présenter des copies approximatives, il y a un 
minimum de sérieux à avoir dans ces dossiers. 

M. TOUTIN indique qu’il a noté que la majorité présentait les éléments finaux. 

M. le Maire précise que la majorité présente des copies achevées mais pas 
bouclées, qu’il s’agit d’un procès d’intention et que la réalité des choses a démontré 
l’inverse depuis 15 ans. 

M. TOUTIN estime que quand une réunion publique a lieu, les riverains sont invités 
mais l’information n’est pas diffusée, et en tant que Monsois les élus d’opposition 
n’ont pas le droit d’y assister. 

M. le Maire rappelle que M. TOUTIN connaît parfaitement la transparence et l’état 
d’esprit de la majorité. Il regrette sa posture d’opposition. 

Mme DUBRULLE trouve surprenants les propos de M. TOUTIN. Il y a des réunions 
publiques et beaucoup d’animations directement sur les lieux, il ne peut pas dire qu’il 
n’est pas au courant. La Ville a recueilli les expressions sous différentes formes car 
tout le monde n’est pas à l’aise à l’écrit, en plus de la concertation menée par la 
Métropole. Il y a eu énormément de possibilités et il y en aura encore. Quand les 
projets seront plus affinés sur le plan technique, les Monsois découvriront un projet 
qui pourra être discuté, amendé, modifié, c’est aussi simple que ça. 

M. LEBON demande, pour clore ce sujet, que les réunions qui sont faites soient 
indiquées dans l’agenda qui figure sur le site ou sur les réseaux sociaux. Les 
réunions publiques n’y sont pas communiquées alors que cela pourrait être fait 
systématiquement. 

M. le Maire indique qu’il y a aussi les ateliers de travaux urbains pour alimenter la 
réflexion dès le départ. De même que la grande maquette. Il estime que, concernant 
les programmes de rénovation urbaine, c’est grâce à la qualité d’écoute de Mme 
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DUBRULLE que les choses se déroulent de façon relativement apaisée à Mons en 
Barœul par rapport à d’autres communes concernées. Il remercie également les 
services municipaux qui se sont montrés réactifs pour fournir à l’opposition des 
éléments qui, il le rappelle, ne sont pas définitifs. 

M. le Maire soumet cette délibération au vote : adopté à la majorité, par 30 voix 
pour (élus de la majorité) et 5 absentions (élus de l’opposition). 
 
 
3 – URBANISME – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 
3/1 – Déclassement par anticipation du domaine public communal dans le cadre de 
la résidentialisation des immeubles situés 2, 4 et 6 rue de Provence 
 

Les actions de rénovation urbaine mises en œuvre dans le cadre des 
dispositifs nationaux de rénovation urbaine visent à faire du « Nouveau Mons » un 
quartier plus attractif, plus mixte, mieux maillé au reste de la ville et de la métropole. 
Le premier Programme de Rénovation Urbaine a permis d’agir sur le périmètre du 
cœur du quartier et des actions supplémentaires sont à présent prévues dans le 
cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain.  

 
Parmi les axes d’intervention figure l’intervention sur les immeubles 

existants, afin d’apporter une meilleure qualité de vie à leurs habitants : meilleure 
identification des entrées, lumière naturelle dans les parties communes, rénovation 
des logements, meilleur confort et performance thermiques, qualité des espaces 
extérieurs. 

 
Les immeubles situés 2, 4 et 6 rue de Provence, dont les travaux de 

réhabilitation sont en cours, doivent également faire l’objet d’une résidentialisation, 
afin d’offrir des espaces verts plus qualitatifs ainsi que des aires de stationnements 
mieux identifiées pour les résidents. Ce projet a fait l’objet d’une réunion publique le 
13 décembre 2022 puis a été validé par les locataires. 
 

La mise en œuvre de ce programme nécessite la cession par la Ville à 
Logis Métropole d’une partie de la parcelle AE37, d’une superficie d’environ 1 072 
m², appartenant actuellement au domaine public communal (n° 3 sur le plan annexé 
à la présente délibération). Une cession du domaine public de la MEL est également 
nécessaire pour permettre cette résidentialisation.  

 
Cette cession ne peut intervenir qu’après une décision de déclassement 

qui nécessite, en principe, une désaffectation préalable. Cependant, au regard de 
l’usage direct de cet espace par le public et en application des dispositions des 
articles L.2141-2 et L.3112-4 du code général de la propriété des personnes 
publiques, il est proposé de procéder au déclassement desdites emprises par 
anticipation à leur désaffectation. 

 
La désaffectation des emprises à céder devra être effective dans un délai 

de trois ans à compter de la décision de déclassement. 
 
Il est proposé au conseil municipal de procéder au déclassement par 

anticipation de la partie concernée de la parcelle AE37, pour 1 072 m² environ, et de 
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décider que la désaffectation devra intervenir dans les trois ans qui suivent ce 
déclassement. 

Mme DUBRULLE indique que cette délibération permettra de déclasser l’espace 
public mentionné afin de permettre au bailleur Logis Métropole de réaliser la 
résidentialisation, à la suite des travaux de réhabilitation en cours. Les locataires de 
cet immeuble ont voté à la majorité pour sa résidentialisation. Cela s’inscrit dans un 
projet plus large, présenté avec les habitants et les riverains. Sur ce secteur, le mail 
Samain est actuellement peu satisfaisant pour les piétons et les familles. Dans le 
cadre de la concertation, les rencontres avec les habitants de Barry 2 et un 
diagnostic en marchant ont permis de constater que ces modifications sont très 
attendues. Il s’agit aussi d’apaiser la circulation des véhicules, sur le boulevard 
Napoléon 1er. Il est prévu de reconfigurer le mail Samain en lien avec la 
résidentialisation des immeubles de Logis Métropole et de l’immeuble Barry 1 de 
Partenord. Là aussi, les locataires ont voté pour cette résidentialisation. Il s’agit de 
créer un véritable cheminement piéton paysager, agréable et éclairé, d’est en ouest. 
Un morceau du boulevard Napoléon 1er sera supprimé pour créer un vrai jardin, en 
lien avec les jardins partagés. Il faudra néanmoins un peu de patience avant de voir 
le résultat final. Cette délibération est certes technique mais elle a un véritable intérêt 
pour la poursuite des projets. 

M. TOUTIN trouve que le fait que les Monsois approuvent la résidentialisation de 
leurs immeubles est une bonne chose. Il partage les intentions exposées par Mme 
DUBRULLE. Il note qu’il y a eu une résidentialisation de l’immeuble Alsace et qu’il y 
a un mieux, mais qu’il lui semble que la question de l’entretien par les bailleurs reste 
posée. Une sécurisation des immeubles est annoncée, il trouve que ce serait bien 
que les bailleurs tiennent leurs promesses. Il est également en adéquation avec le 
projet de couper les lignes droites qui permettent l’accélération des véhicules. Il 
souhaiterait savoir si, concernant la rue qui contourne Barry 1 par l’arrière, il est 
prévu de créer un accès sur l’avenue parc Sangnier, et quel sera l’utilité de cette rue. 

Mme DUBRULLE indique qu’il doit faire référence à l’avenue d’Auvergne. Celle-ci va 
être transformée. Aujourd’hui, elle fait tout le tour de Barry 1. Demain, l’avant de 
Barry 1 proposera du stationnement, les locaux pour les vélos et les déchets, et sur 
la partie arrière, la MEL va réaliser une rue d’accès pour éviter tout engorgement 
suite à la suppression partielle du boulevard Napoléon 1er. Cette partie sera donc 
maintenue et reconfigurée.  

M. le Maire note que, concernant ce secteur Nord, l’opposition est d’accord sur tous 
les points à l’exception de la démolition de l’immeuble Brune. Si la démolition de Coty 
a beaucoup fait parler, Brune est un immeuble encore plus imposant et qui créait une 
véritable fracture entre le quartier Bourgogne et le Fort. 
 
M. le Maire soumet cette délibération au vote : adoptée à l’unanimité des votants. 
 
 
3/2 – Fixation de la redevance d’occupation du domaine public applicable aux vélos 
à assistance électrique en libre-service 
 

La Métropole Européenne de Lille a lancé un Appel à Manifestation 
d’Intérêt (AMI) auprès de ses communes membres intéressées par l’arrivée sur leur 
territoire de trottinettes et/ou de vélos à assistance électrique. 

 



 

24 

 

Cet AMI a abouti à la désignation de deux opérateurs de location en 
« semi-floating » qui seront autorisés à occuper le domaine public. Seuls ces deux 
opérateurs retenus seront habilités à solliciter les autorisations d’occupation du 
domaine public auprès des communes et d’y déployer leurs flottes de trottinettes 
et/ou de vélos à assistance électrique. 

 
La Ville a souhaité accompagner le déploiement de ces nouveaux outils 

au service des mobilités douces sur le territoire métropolitain. Les communes 
voisines de Lille et Villeneuve d’Ascq ont intégré le dispositif et le déploiement de ce 
service sur le territoire monsois contribuera à une logique de cohérence et de 
continuité métropolitaines. 

 
Toutefois, considérant que les trottinettes électriques peuvent engendrer 

certains mésusages de l’espace public, la Ville a souhaité retenir uniquement la 
présence de vélos à assistance électrique sur son territoire. 

 
La Ville souhaite par ce biais continuer à accroître la place des mobilités 

douces dans l’espace public, en veillant au déploiement de tous les services 
favorisant un usage plus conséquent du vélo en ville : stationnement (public et 
résidentiel), refonte des pôles d’échanges, renforcement du dispositif V’Lille (avec la 
création d’une station supplémentaire en 2022), amélioration des itinéraires, soutien 
d’activités économiques autour du vélo, études en vue du déploiement de l’axe Vélo+ 
sur Zola-Schuman-Adenauer et de manière complémentaire, ce service de vélos à 
assistance électrique en libre-service. 

 
L’autorisation d’occupation du domaine public relative au stationnement 

de ces vélos à assistance électrique sera délivrée pour une durée d’un an. L’autorité 
compétente pourra décider de la renouveler deux fois pour la même durée, soit trois 
ans au maximum. 

 
En application de l’article L.2125-1 du code général de la propriété des 

personnes publiques, toute occupation ou utilisation du domaine public d’une 
personne publique donne lieu au paiement d’une redevance. 

 
Ainsi, il y a lieu de déterminer le montant de la redevance applicable aux 

activités commerciales de location de vélo à assistance électrique en libre-service, 
dont chacun des deux opérateurs concernés devra s’acquitter. 

 
Le montant de cette redevance est fixé librement par chaque commune 

accueillant le dispositif. Après étude, il est proposé de définir un montant de 20 € de 
redevance par an et par engin. 

Il est proposé au conseil municipal : 
 

- de fixer le montant de la redevance d’occupation du domaine public à 
20 € par an et par engin sur le territoire de la commune de Mons en 
Barœul,  

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les actes et documents 
nécessaires à la mise en œuvre de cette délibération et à percevoir les 
redevances d’occupation, à compter de l’implantation de l’activité.  
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Mme HALLYNCK indique que cette délibération a vocation à fixer la redevance 
d’occupation du domaine public applicable aux vélos à assistance électrique en libre-
service. La MEL a lancé, il y a un an, un Appel à Manifestation d’Intérêt visant à 
désigner deux opérateurs de VAE et de trottinettes en « semi floating », connectées 
et géolocalisées. Les engins ne pourront pas être stationnés partout dans l’espace 
public mais uniquement dans des espaces destinés à cet effet, afin de cadrer l’usage 
du service. La Métropole a souhaité couvrir le territoire avec des emplacements, 
cadrés par du marquage au sol.  

La Ville de Mons en Barœul a choisi de répondre favorablement uniquement pour les 
VAE, et donc de refuser les trottinettes. Le déploiement de ces services s’étendra 
jusqu’au 1er trimestre 2024. Environ 18 à 20 stations sont prévues pour mailler la 
commune en lien avec le réseau de transports existants. Il s’agit d’un service 
complémentaire au V’Lille, qui permet à chacun de tester la pratique du VAE. Les 
emplacements sont en cours d’étude de faisabilité. Il est proposé de fixer une 
redevance de 20 euros par an et par engin, comme c’est le cas dans d’autres 
communes.  

Pour la majorité, cela peut participer à encourager de nouvelles pratiques de mobilité 
en complément d’autres projets en cours, comme la transformation du pôle 
d’échange multimodal du Fort de Mons, le service V’Lille avec une nouvelle station 
au croisement des rues Montesquieu et de Gaulle, le travail avec la MEL sur les 
aménagements de voirie pour créer des continuités cyclables, le déploiement de 
boxes résidentielles pour le stationnement vélo, le soutien aux activités économiques 
autour du vélo, ou encore la gestion du stationnement résidentiel, qui donnera lieu à 
une étude en 2024. Il s’agit de toute une palette d’outils qui permettent d’encourager 
les transports alternatifs à la voiture. 

M. LEBON indique que l’opposition votera en faveur de cette délibération. Il sera 
attendu de la MEL un gros suivi, notamment sur l’impact environnemental car ces 
systèmes conduisent les gens à la pratique du vélo mais l’impact peut parfois être 
plus nocif que ce que cela apporte. L’idée d’avoir des zones de stationnement, avec 
l’impossibilité de déposer le vélo n’’importe où, est à son avis une très bonne chose 
car les trottoirs de Mons en Barœul sont déjà difficilement praticables par endroit, 
devenant une vraie course d’obstacle. L’étude sur le stationnement, prévue en 2024, 
lui semble également une bonne initiative. 

M. le Maire ajoute que d’après lui, il faut voir ce nouveau déploiement dans un esprit 
de continuité avec les communes voisines et non un élément de concurrence par 
rapport à ce qui existe déjà. Cela peut créer des synergies sur un plan global, et que 
la proximité de Mons en Barœul avec l’hypercentre de Lille en fait un terrain propice 
pour cela. 

M. JONCQUEL DINSDALE précise que le calendrier permet d’attendre de voir 
comment le service est déployé dans d’autres villes et d’avoir le maximum de 
garanties de la part de la MEL et des opérateurs. Le dispositif est bien cadré, avec 
des gages de sérieux et d’organisation. C’est un service de plus qui ne doit pas 
remplacer les autres, et cela n’aurait pas de sens d’avoir une rupture de service entre 
Lille et Villeneuve d’Ascq. En revanche, le projet n’est pas assez mûr concernant les 
trottinettes, rendez-vous peut être pris dans trois ans pour décider si Mons en 
Barœul saute le pas de la trottinette. 
 
M. le Maire soumet cette délibération au vote : adoptée à l’unanimité des votants. 
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3/3 – Cession immobilière du lot n° 1188 de la résidence de l’Europe 
 

Poursuivant l’objectif de redynamiser l’esplanade et la galerie de l’Europe, 
la Ville est devenue propriétaire de plusieurs lots au rez-de-chaussée de la résidence 
de l’Europe. Avec la création de cellules commerciales et la métamorphose des 
espaces publics, la Ville a créé des conditions favorables à l’installation de nouveaux 
commerces. 

 
C’est ainsi qu’en partenariat avec la BGE Hauts de France, un coiffeur-

barbier a pu bénéficier du dispositif « Mon Commerc’en Test » pour le lot n° 1188 de 
la résidence, cellule commerciale d’environ 43 m². Grâce au succès de son activité, 
la relation avec ledit commerçant s’est pérennisée à travers un bail commercial signé 
en mars 2019. 

 
Le preneur a exprimé, depuis plusieurs mois, la volonté de relocaliser son 

activité dans un local plus grand. Cela est rendu possible grâce à la deuxième vague 
de création de cellules commerciales qui s’est achevée à l’été 2023. Le coiffeur-
barbier occupera prochainement une de ces cellules, via la signature d’un bail 
commercial. 

 
Le preneur souhaite aujourd’hui acquérir les locaux qu’il occupe 

actuellement dans l’objectif d’y développer une nouvelle activité de restauration 
rapide, saine et de qualité, dès lors que son activité de coiffeur-barbier sera 
relocalisée.  

 
La commune n’ayant pas vocation à demeurer propriétaire de tels locaux, 

et au regard de la qualité du partenariat engagé avec ce commerçant depuis 2018, 
elle a engagé des démarches de négociations. 
 

Sollicité par la Ville, France Domaine a évalué la valeur de ce bien à 
47 000 € avec une marge d’appréciation de 10 %, comme précisé dans l’avis annexé 
à la présente délibération. 

 
Un accord avec l’acquéreur a été trouvé pour procéder à la cession du 

bien concerné au prix de 51 700 €, net vendeur. 
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire à céder à la SCI l’Union, représentée par 
Monsieur Yassine JARRAR OULIDI, ou toute autre entité s’y 
substituant, le lot n° 1188 de la copropriété « résidence de l’Europe », 
sis 45 rue du Maréchal Lyautey, d’une surface d’environ 43 m², bâti sur 
la parcelle AM845, pour la somme de 51 700 €, 

- de mandater l’étude AB Notaires, à Wasquehal, pour assister la 
commune dans cette cession, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les actes et documents 
relatifs à cette opération et notamment l’acte notarié de transfert de 
propriété. 

M. JONCQUEL DINSDALE indique qu’il s’agit de décider de la cession de la cellule 
commerciale occupée par le barbier, en face de l’agence de la Sergic. Même s’il faut 
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toujours être prudent, modeste et humble en matière commerciale, il s’agit du 
symbole d’une dynamique qui prend autour de l’Europe, venant valider l’approche de 
la Ville depuis une dizaine d’années, pour lui rendre des facteurs de commercialité. 
Ce commerçant, que la Ville est allée chercher au travers d’un appel à projet, est 
devenu un pilier de la galerie de l’Europe, malgré un local pas évident en termes de 
visibilité et d’attractivité. Depuis, il a essaimé à Lille et à Tourcoing, c’est une 
« success story » monsoise dont on peut se réjouir. Ce commerçant est maintenant 
candidat pour racheter cette cellule commerciale et la Ville n’a pas vocation à en 
rester propriétaire. Il ne souhaite pas l’acheter pour développer son activité de 
coiffeur mais une activité de restauration rapide de qualité, de type Poke Bowl.  

Les conditions de la vente entrent dans le cadre de l’estimation des Domaines. Cette 
estimation des Domaines était valable jusqu’au 30 novembre 2023 et son 
actualisation ne pouvait pas être sollicitée avant expiration, mais l’estimation a été 
prorogée avec le même montant.  

Il souhaite partager quelques informations sur le reste de la galerie de l’Europe. Dans 
le cadre du programme Objectif centralité de la MEL, un partenariat se constitue 
autour de la Ville et de la MEL, avec des représentants des commerçants, des 
chambres consulaires, des intervenants historiques comme la BGE, ou encore les 
représentants de la copropriété. Chacun apporte une partie de la solution, et la MEL 
attribue aussi des renforts d’ingénierie. Il salue le travail de la direction de 
l’urbanisme et du développement économique, et annonce le renfort prochain d’un 
manager de centre-ville. 

Il indique que, sur 12 000 m² de locaux de la résidence, la Ville est propriétaire de 
2 700 m². Elle a pris ses responsabilités, dans une copropriété qui aurait pu basculer 
si rien n’avait été fait collectivement. Des appels à projets ont été lancés, et la Ville 
vient de remettre les clés à une librairie manga pour une ouverture en janvier, dans 
l’ancienne cellule de la Pannetière, et à un Monsois qui compte ouvrir un projet de 
commerce autour de la pêche. Il est champion d’Europe de pêche en rivière, il y a un 
marché et une demande avec un retentissement possible pour Mons en Barœul. Par 
ailleurs, Les Vilains Barber ouvriront avant Noël dans de nouveaux locaux. La 
Maison France Services, que la Ville est allée chercher auprès de la Préfecture, 
ouvrira dans ses locaux le 2 janvier. Dernier point, un prospect a mis la clé sous la 
porte avant de venir à Mons en Barœul, il reste donc une cellule à commercialiser qui 
propose 130 m² à développer. Le processus de commercialisation va être relancé. 
Une cellule brute, à côté de France Services, reste aussi à attribuer à un prospect 
encore à définir. 

Concernant le centre médical, il remercie le prospect pour sa compréhension du 
contexte. La Ville a dû, dans un temps record, mobiliser cette cellule qui était prête à 
la livraison, pour y implanter les services municipaux d’accueil des Monsois. Cette 
situation va durer le temps de reconstruire les locaux de l’Hôtel de Ville. Le projet de 
centre médical est donc différé afin d’accueillir la mairie provisoire, dans des 
conditions qui s’améliorent au fur et à mesure. 

Le commerce est mouvant, vivant, complexe. Le symbole d’un commerçant qui 
investit à Mons en Barœul est extraordinaire. 

M. le Maire rappelle qu’il y a vingt ans, les lumières s’éteignaient une à une dans la 
galerie de l’Europe, et que désormais elles se rallument petit à petit. 
 
M. le Maire soumet cette délibération au vote : adoptée à l’unanimité des votants. 
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5 – PERSONNEL 
 
5/1 – Modification du tableau des effectifs au 1er décembre 2023 
 

Conformément au Code Général de la Fonction Publique et après avis du 
Comité Social Territorial du 4 décembre 2023, il appartient au conseil municipal de 
fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement du service et notamment, 
de procéder aux créations et suppressions des postes suivants. 
 
 Pour le bon fonctionnement de la collectivité, compte tenu de l’évolution des 
nécessités de service et au vu des postes à pourvoir, il est proposé : 
 

- La création d’1 poste de chargé de mission expert RH à temps complet aux 
grades d’attaché ou attaché principal. 

 
Sous l'autorité directe de la Directrice Générale des Services, le chargé de 

mission (H/F) « expert RH » assure les missions suivantes :  
 

- appui à la Direction Générale des Services : être un référent expert sur les 
sujets statutaires et juridiques, mener des études approfondies sur des sujets 
techniques et juridiques ; produire des notes de veille et de benchmark, 

- contentieux : gérer, en lien fonctionnel avec la Direction des Ressources 
Humaines, les dossiers contentieux et pré-contentieux relatifs au personnel, 

- politiques RH : participer à l'élaboration et à la formalisation des politiques et 
doctrines RH de la collectivité sous forme de notes, de procédures, de guides, 
élaboration des différents rapports et enquêtes RH (RSU, rapports annuels à 
présenter en CST…), 

- veille : procéder à la veille juridique dans le domaine des ressources 
humaines, sensibiliser les collègues. 

 
Pour répondre à ce besoin, il est nécessaire de créer un emploi de 

catégorie A relevant du cadre d’emplois des attachés territoriaux aux grades 
d’attaché ou attaché principal. Toutefois, compte tenu de la spécificité des missions 
et des exigences relatives notamment aux expériences professionnelles et aux 
compétences particulières, la recherche d’un candidat statutaire pourrait se révéler 
infructueuse. Dès lors, cet emploi pourra être pourvu par un agent contractuel recruté 
sur la base de l’article L332-8-2° du Code Général de la Fonction Publique pour une 
durée maximale de trois ans, renouvelable par reconduction expresse, dans la limite 
d’une durée maximale de six ans. 
 

Dans ce cas, le niveau de rémunération sera fixé par référence aux grilles 
indiciaires du cadre d’emplois des attachés, sur les grades d’attaché ou attaché 
principal et au régime indemnitaire instauré par la collectivité pour les agents relevant 
de ces grades, en fonction de la compétence effective et du niveau d’expérience réel 
du candidat recruté. 
 

- La création d’1 poste de gestionnaire commande publique (H/F) à temps 
complet relevant des grades du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux ou 
des grades du cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux. 
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Sous la responsabilité de la directrice de projets transversaux et de l’achat 

public, le gestionnaire commande publique assurera les missions principales 
suivantes :  

 
- mettre en place et suivre les marchés publics jusqu’à leur clôture, 

- rédiger les dossiers de consultation en collaboration avec les services en vue 
de leur publication et assurer le suivi de leur exécution juridique et 
administrative, 

- veiller à la mise en œuvre et au respect des règlementations relatives à la 
commande publique, 

- accompagner la collectivité dans l’élaboration d’une stratégie d’achat public. 
 

Pour répondre à ces besoins, il est nécessaire de créer un emploi de 
catégorie B relevant des grades du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux ou de 
catégorie C relevant des grades du cadre d’emplois des adjoints administratifs 
territoriaux. Toutefois, compte tenu de la spécificité des missions et des exigences 
relatives notamment aux expériences professionnelles et aux compétences 
particulières, la recherche d’un candidat statutaire pourrait se révéler infructueuse. 
Dès lors, cet emploi pourra être pourvu par un agent contractuel recruté sur la base 
de l’article L332-8-2° du Code Général de la Fonction Publique pour une durée 
maximale de trois ans, renouvelable par reconduction expresse, dans la limite d’une 
durée maximale de six ans. 

 
Dans ce cas, le niveau de rémunération sera fixé par référence aux grilles 

indiciaires des grades du cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux ou des grades 
du cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux et au régime indemnitaire 
instauré par la collectivité pour les agents relevant de ces grades, en fonction de la 
compétence effective et du niveau d’expérience réel du candidat recruté. 
 

- La suppression d’un poste de bibliothécaire à temps complet. 
 

 Dans le cadre du déroulement des carrières individuelles (avancements de grade), il 
y a lieu de créer et de supprimer les emplois suivants : 
 

- suppression de 2 postes d’attaché à temps complet, 

- création d’1 poste de technicien principal de 2ème classe à temps complet, 

- suppression d’1 poste d’adjoint technique principal de 1ère classe à temps 
complet, 

- suppression d’1 poste d’éducateur des activités physiques et sportives 
principal de 2ème classe à temps complet. 

 
Les modifications au tableau des effectifs de la Ville se présentent donc 

conformément à l’état ci-annexé.  
 

Il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’autoriser les créations et suppressions des emplois sus mentionnés, 
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- d’autoriser la modification du tableau des effectifs de la Ville en conséquence, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à recruter des agents contractuels dans les 
conditions fixées par l’article L332-13 du CGFP pour remplacer des 
fonctionnaires ou des agents contractuels momentanément indisponibles, 

- d’inscrire les crédits correspondant au budget, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les actes individuels ayant trait à 
ces créations d’emplois. 

M. BOSSUT souhaite, en préambule, observer que les trois dernières années ont été 
chahutées avec un point d’acmé le 28 juin dernier. Cela correspond aussi 
pratiquement à la date d’arrivée d’une nouvelle Directrice Générale des Services. La 
commune attendait avec impatience l’arrivée d’un nouveau cadre à sa tête et 
espérait entrer dans une période plus calme et sereine. Il a fallu récupérer du choc 
des événements, mais ces mois ont été mis à profit pour étudier les modes 
d’organisation, revisiter la façon de travailler. A l’issue de cet examen, des 
préconisations ont été émises, début d’un travail qui sera prolongé. Ce travail entamé 
par la DGS et l’ensemble des cadres conduit notamment à la création de deux 
postes : un poste de chargé de mission expert RH rattaché à la direction générale, et 
un poste de gestionnaire commande publique, ce qui peut s’expliquer par le fait que 
ces trois années ont différé des projets d’investissement planifiés sur la première 
partie du mandat, et donc certains projets s’accumulent sur la fin de ce mandat en 
plus des chantiers imprévus. Il y a une surcharge importante de travail en matière de 
commande publique.  

Concernant le tableau des effectifs et ses variations, cela correspond à des 
promotions pour la quasi-totalité des mouvements observés. Une petite modification 
de cadre d’emploi est aussi apportée pour le directeur de la bibliothèque. 

Mme BEAUVOIS indique que les explications apportées éclairent plus les élus que 
le strict tableau des effectifs, qui l’interpelle toujours sur le nombre d’emplois non 
pourvus. On approche les 20 % contre 18 % il y a 6 mois, cela lui paraît fragiliser la 
stabilité des emplois dans la ville. Moins de 300 titulaires pour faire fonctionner les 
services municipaux, est-ce la juste jauge ou ne faut-il pas faire mieux sur ce sujet ? 
Elle a une question sur la suppression du poste de bibliothécaire qui était non 
pourvu. Concernant le poste de chargé de mission RH, elle indique ne pas l’avoir 
retrouvé dans le tableau en tant que poste budgété. Elle note enfin que, d’une 
manière générale, les postes RH et commande publique sont des postes classiques 
dans la Fonction Publique Territoriale, cela lui paraît étonnant qu’on prévoie de ne 
pas réussir à pourvoir ces emplois avec des candidats statutaires, si le régime 
indemnitaire de la Ville est intéressant pour les candidats. Enfin, concernant la 
suppression de postes d’attachés, cela veut-il dire que des rédacteurs qui seraient 
lauréats du concours ou rempliraient les conditions ne pourraient pas être nommés 
dans le futur ? Elle a la même observation sur des postes de technicien principal, 
d’adjoint technique principal et d’éducateur des activités physiques et sportives. 

M. BOSSUT répond que toutes les questions posées relèvent de la même logique. 
Les variations sont des promotions d’une personne qui reste dans son emploi, elles 
ne libèrent pas un emploi. La Ville ne va pas créer des postes budgétaires là où la 
mission est remplie par une personne, même si elle a changé de grade. Ce tableau 
des effectifs correspond à une augmentation globale du nombre d’emplois, pas dans 
les proportions espérées peut-être mais c’est une augmentation. Concernant la 
question de la stabilité des emplois, compte tenu de la nature des emplois occupés, il 
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y a un nombre relativement important de vacataires ou contractuels, c’est une 
préoccupation qu’il partage un mouvement de résorption des emplois précaires a été 
engagé. Il s’agit d’intégrer 5 à 6 personnes par an, ayant montré leur aptitude et pour 
lesquels aura pu être dégagé un temps complet.  
 
M. le Maire soumet cette délibération au vote : adoptée à l’unanimité des votants. 
 
 
5/2 – Création d’emplois de vacataires dans le cadre de la Politique de la Ville 
 

Plusieurs projets mis en œuvre sur le territoire de Mons en Barœul, à 
partir du mois de septembre 2023, sont proposés en reconduction pour l’année 2024, 
dans le cadre de la programmation Politique de la Ville.  

 
Dans l’attente de savoir si des cofinancements seront obtenus comme 

cela a été le cas les années précédentes pour les différentes actions menées, il 
convient d’organiser la poursuite de ces projets, à partir du début de l’année 2024 et 
d’anticiper le volume de leur activité qui courra, en tant que de besoins, sur toute 
l’année 2024, hors période des vacances scolaires.  

 
Il faut toutefois noter que la mise en œuvre des projets non soutenus 

financièrement par l’État ne pourra se poursuivre au-delà du 30 juin 2024, et que les 
volumes d’activités pourront être recalibrés en fonction de la réalité des moyens 
réellement obtenus. 

 
Il est possible pour les collectivités territoriales de procéder au 

recrutement d’un agent vacataire lorsque les conditions d’emploi suivantes sont 
réunies : 

 
- recrutement pour un acte déterminé, 

- recrutement de manière discontinue dans le temps et répondant à un besoin 
ponctuel de la collectivité, 

- rémunération à l’acte. 
 
Le projet « L’éveil au livre » vise à intervenir dans différents lieux du 

quartier du « Nouveau Mons », dédiés à l’enfance et à la parentalité, dans le but de 
mettre en place des temps de lecture à haute voix à destination de parents et de 
leurs enfants. Tous ces temps de lecture en présence d’habitants doivent permettre 
de rendre les livres accessibles et de favoriser leur appropriation tant par les enfants 
que par les parents. 

 
Il est envisagé, dans ce cadre, le recrutement d’un agent contractuel (F/H) 

à temps non complet, rémunéré en référence à la grille générale des traitements de 
la Fonction Publique Territoriale, pour le cadre d’emplois des animateurs territoriaux.  
 

Le projet « L’orchestre au collège » est un atelier de pratique musicale qui 
permet à des adolescents scolarisés au collège Rabelais, d’apprendre la pratique 
d’un instrument de musique, grâce à la mise en place d’une pédagogie adaptée. Cet 
atelier concerne toutes les classes d’âge avec une priorité donnée aux élèves de 
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6ème et 5ème et une recherche d’orientation vers l’atelier de musique actuelle du 
conservatoire pour les 4ème et 3ème.   

 
Le projet « L’espace famille monsois » est un ensemble d’activités libres et 

encadrées accessibles aux familles le mercredi matin, actuellement dans les locaux 
du Centre Social Imagine. Il est complété par un « Café des parents », qui peut se 
décliner dans d’autres lieux de l’enfance et de la petite enfance pour permettre à des 
parents du quartier du « Nouveau Mons » de trouver des ressources accessibles sur 
leur parentalité.  

 
Pour mener ces deux projets, il est envisagé de recourir à du personnel 

qualifié non titulaire de la Fonction Publique Territoriale et de fixer leur rémunération 
en référence au décret n° 2005-909 et à l’arrêté interministériel du 2 août 2005, dans 
la mesure où ces deux actions ont été initiées dans le cadre de la réussite éducative. 

 
Le tableau ci-après fait état des besoins humains propres à chacun des 

trois projets poursuivis :  
 

Intitulé du projet 
Nombre 

d’heures max de 
vacations / an  

Types de compétences attendues 

L’éveil au livre 301 
Expérience confirmée de lecture à voix haute 
et de projets sur la parentalité 

L’espace famille 
monsois 

662 
Compétences artistiques, éducatives et en 
analyse de pratique sur le développement de 
l’enfant et la relation parentale 

L’orchestre au collège 237,5 
Aptitude à l’enseignement musical et à 
l’encadrement d’activités musicales  

 
Il est proposé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à : 
 

- procéder au recrutement des agents vacataires nécessaires sur l’année 2024, 
pour la conduite des projets « l’éveil au livre » « l’espace famille monsois » et 
« l’orchestre au collège », 

- signer tout document nécessaire à la bonne mise en œuvre de ces projets, 

- prévoir l’inscription des crédits nécessaires au Budget Primitif 2024, tant en 
dépenses qu’en recettes, afin de mener à bien l’ensemble de ces projets. 

Mme ANSART précise que cette délibération ne correspond pas à des créations 
d’emploi proprement dit puisque les actions fonctionnent en année scolaire et 
qu’elles ont donc démarré en septembre. Les projets dans le cadre du Contrat de 
Ville se poursuivent, et cette délibération permet à la Ville de continuer à payer des 
vacataires sur ce type de profils et de postes.  

M. LEBON indique qu’à lecture de la délibération, on a le sentiment que s’il n’y avait 
plus de soutien de l’Etat à la Politique de la Ville, ces actions s’arrêteraient. Ces 
actions fonctionnant bien depuis de nombreuses années, il pense qu’il faudrait les 
pérenniser et que ce serait un mauvais message que la Ville n’annonce pas cette 
pérennisation. Il souhaite que ces actions rentrent dans le budget global de la Ville.  
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M. le Maire soumet cette délibération au vote : adoptée à l’unanimité des votants. 
 
 
 
5/3 – Majoration de la Nouvelle Bonification Indiciaire liée aux missions des agents 
de la filière Police Municipale compte tenu de sujétions particulières  
 

Encadrée par l’article 27 de la Loi n° 91-73 du 18 janvier 1991, la Nouvelle 
Bonification Indiciaire (NBI) est attribuée aux fonctionnaires qui occupent un emploi 
comportant une responsabilité ou une technicité particulière.  

 
Le fonctionnaire doit exercer effectivement les fonctions attachées à 

l’emploi, mais également occuper l’emploi en y étant affecté de manière permanente. 
Par ailleurs, la NBI cesse d’être versée lorsque l’agent ne remplit plus les fonctions 
au titre desquelles il la percevait. 

 
Le quartier du « Nouveau Mons » fait partie des Quartiers prioritaires de la 

Politique de la Ville (QPV) dont le périmètre a été reconnu par le décret n° 2015-
1138 du 14 septembre 2015.  

 
L’article 2 du décret n° 2006-780 du 3 juillet 2006 permet aux agents 

attributaires de la NBI, au titre de l’exercice de fonctions en QPV, de bénéficier d’une 
majoration maximale de 50 % des points déjà acquis, lorsqu’ils assument des 
responsabilités spécifiques et sont confrontés à des sujétions plus particulières. 

 
Considérant que les agents du service de la Police Municipale exercent 

leurs missions dans le quartier prioritaire du « Nouveau Mons » et qu’ils sont 
confrontés à des sujétions particulières liées notamment au travail de soirée et du 
week-end, il est proposé de majorer la NBI dont ils bénéficient actuellement (15 
points) de 50 %, soit une NBI totale de 22,5 points. 

 
Vu l’avis du Comité Social Territorial du 4 décembre 2023, 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’accorder une majoration de Nouvelle Bonification Indiciaire à hauteur 

de 50 % ; soit une NBI globale de 22,5 points, aux fonctionnaires 
territoriaux titulaires et stagiaires de la filière Police Municipale, dans les 
cadres d’emploi de chefs de service et agents, tous grades confondus, 

- d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout 
document, notamment un arrêté individuel pour chacun des agents 
concernés, permettant l’entrée en vigueur de cette majoration de NBI à 
compter du 1er janvier 2024. 

M. le Maire donne la parole à M. BOSSUT, en l’absence de Mme DOIGNIES. 

M. BOSSUT précise que l’argumentaire à l’appui de cette délibération lui semble 
explicite. Chacun sait que les agents publics qui ont en charge la sécurité publique 
d’une manière générale, et plus particulièrement dans les quartiers en Politique de la 
Ville, sont soumis à des sujétions particulières. Compte tenu de ce contexte, il est 
apparu légitime de faire bénéficier les policiers municipaux d’une disposition qui 
existe, à savoir un bonus de 50 % sur leur NBI.  
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M. le Maire tient à saluer la qualité du travail des policiers municipaux. Il relève que 
Mons en Barœul dispose d’une Police Municipale nombreuse par rapport au nombre 
d’habitants, et bien équipés. Il rappelle qu’ils ont été particulièrement atteints par ce 
qui s’est passé au moment des émeutes, et qu’au-delà de cet événement, on 
constate qu’ils sont confrontés quotidiennement à la noirceur des comportements 
humains, parfois d’attitudes de défiance face à l’uniforme. Ils sont aussi contraints à 
des horaires très spécifiques. Cela lui paraît donc naturel de tenir compte des 
sujétions spéciales de leurs fonctions. 

Mme BEAUVOIS indique que, dès lors que cette décision est favorable aux agents, 
elle ne va pas s’y opposer. Elle demande si d’autres agents qui interviennent dans 
les QPV seraient susceptibles de bénéficier de cette NBI. Elle rajoute que pour la 
Police Municipale, un nouveau décret est sorti pour modifier les grilles indiciaires des 
agents et qu’il faudra le mettre en application le plus rapidement possible. 

M. le Maire indique qu’il n’a pas le nombre exact d’agents concernés par la NBI pour 
intervention en QPV, mais qu’il lui semble qu’on ne doit pas être loin d’une centaine.  
 
M. le Maire soumet cette délibération au vote : adoptée à l’unanimité des votants. 
 
 
6 – PETITE ENFANCE 
 
6/1 – Modification du règlement intérieur de la crèche municipale Joséphine Baker 
 

Par délibération 6/1 du 24 novembre 2022, le conseil municipal a procédé 
à l’adoption du règlement intérieur de la crèche municipale Joséphine Baker, 
applicable à compter du 1er décembre 2022. 
 

Après une année de fonctionnement, il y a lieu d’apporter différentes 
précisions à ce règlement. Il convient notamment d’y expliciter les rôles des différents 
professionnels intervenant au sein de la crèche. 

 
Différents compléments sont également apportés en matière d’horaires 

d’arrivée et de départ des enfants, de calendrier de fermeture de la structure, ou 
encore de modalités d’accueil des enfants malades et d’administration de 
médicaments, afin de mieux couvrir les différents cas particuliers qui peuvent se 
présenter. 

 
Il est proposé au conseil municipal : 

 
- d’adopter un nouveau règlement intérieur pour la crèche municipale 

Joséphine Baker, conformément au projet joint en annexe, applicable à 

compter du 1er janvier 2024, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à procéder à l’ensemble des démarches 

administratives nécessaire à sa mise en œuvre.  

Mme DA CONCEIÇAO rappelle qu’elle a présenté en juin le règlement intérieur de la 
halte-garderie, avec un changement d’agrément mais aussi des ajouts de 
descriptions d’intervenants. La délibération qu’elle présente ce soir doit permettre 
d’ajouter ces aspects règlementaires dans le règlement intérieur de la crèche 
également. 
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M. le Maire soumet cette délibération au vote : adoptée à l’unanimité des votants. 
 
 
8 – SPORTS – JEUNESSE – VIE ASSOCIATIVE 
 
8/1 – Versement d’acomptes sur subventions et participations par anticipation au 
vote du Budget Primitif 2024 
 

Au regard du vote du Budget Primitif 2024 prévu au mois de mars 2024, il 
apparaît nécessaire d’autoriser le versement d’acomptes sur subventions et sur 
participations à certaines structures financées par la Ville (associations, Centre 
Communal d’Action Sociale…) afin de leur assurer un niveau de trésorerie suffisant 
pour mener leurs actions, durant le premier trimestre de l’année 2024. Rappelons 
néanmoins que ces acomptes n’engagent pas le montant définitif de la subvention 
qui sera attribuée pour l’année 2024 et qui sera votée ultérieurement par le conseil 
municipal. 

 

I. ASSOCIATIONS SPORTIVES  

 
Afin d’éviter de possibles difficultés passagères de trésorerie, il est 

proposé au conseil municipal de verser aux clubs et associations sportives qui en ont 
fait la demande un acompte sur subvention correspondant à 25 % du montant de la 
subvention nette de fonctionnement attribuée en 2023. Cela leur permettra de 
disposer, dès à présent, d’un fonds de roulement. Il est proposé que les montants 
des fonds versés en 2023 mais non justifiés par les bilans de saison soient déduits 
de ces avances 2024. 

 
A. Subventions de fonctionnement  

 
Association Acompte 

ASSOCIATION BADMINTON MONSOISE 750,00 €  

ACADEMIE DE BOXE MONSOISE 750,00 €  

AMICALE BOULISTE MONSOISE 562,50 €  

BASKET ATHLETIQUE CLUB MONSOIS 3 125,00 €  

CYCLO-CLUB MONSOIS 175,00 €  

ECOLE DE TAEKWONDO MONSOISE 625,00 €  

GYM MONS  860,00 €  

JUDO CLUB MONSOIS 525,00 € 

KARATE SHOTOKAN MONSOIS 750,00 €  

LUTTEUR CLUB MONSOIS 2 000,00 €  

MONS ATHLETIC CLUB (football) 11 250,00 €  

MONS EN B PETANQUE CLUB 437,50 €  

MON’S’PORT HAND BALL 5 250,00 €  

MONS TENNIS CLUB 625,00 €  

FOOTBALL CLUB DE MONS  7 500,00 €  

PALM (plongée sous-marine) 375,00 €  

SAC A POF (escalade) 750,00 €  

LES CHEYENNES (majorettes) 125,00 €  

LES COBRAS (flag football) 250,00 € 

UNSS DESCARTES 225,00 €  

UNSS RABELAIS 225,00 €  
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TOTAL 37 135,00 € 

 
Ces acomptes seront décomptés des prochaines subventions versées à 

chacune de ces associations. 
 

B. Subventions versées dans le cadre du monitorat technique 
 

Certaines associations sportives bénéficient de subventions de la Ville, 
dans le cadre du dispositif intitulé « monitorat technique ». Cela leur permet 
d'organiser des activités encadrées qui demeurent accessibles financièrement à tous 
les participants monsois, tout en bénéficiant de l’encadrement de professionnels 
qualifiés. 

 
Certains clubs transmettent mensuellement leurs dossiers permettant le 

calcul du montant de cette subvention (listes de présence des participants monsois 
et fiches de paie des encadrants). Afin de maintenir une continuité dans le versement 
de ces subventions, il est proposé de calibrer les montants maximums des acomptes 
de la subvention correspondante sur la base de la moitié des montants votés pour 
chacune de ces associations en 2023, soit : 

 
Association Acompte 

ASSOCIATION BADMINTON MONSOISE 2 250,00 € 

BASKET ATHLETIQUE CLUB MONSOIS 1 250,00 €  

ECOLE DE TAEKWONDO MONSOISE 6 000,00 €  

GYM MONS 2 700,00 €  

JUDO CLUB MONSOIS 5 000,00 €  

KARATE SHOTOKAN MONSOIS 4 500,00 €  

MONS ATHLETIC CLUB 20 000,00 €  

MONS TENNIS CLUB 3 500,00 €  

FOOTBALL CLUB DE MONS 3 000,00 €  

TOTAL 48 200,00 €  

 

II. ASSOCIATIONS, CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE ET COMITÉ DES 

ŒUVRES SOCIALES 

 
Afin de permettre aux associations de disposer d’un fonds de roulement 

en début d’année, il est proposé au conseil municipal de verser aux associations qui 
en ont fait la demande un acompte sur subvention. Ces acomptes seront décomptés 
des prochaines subventions versées à chacune de ces associations. Il est également 
proposé de verser un acompte de subvention au Centre Communal d’Action Sociale. 

  
A. Subventions de fonctionnement 

Pour l’année 2024, les montants des acomptes proposés sont les 
suivants : 
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Structure Acompte 

ADELIE 82 426,00 € 

CADLM 750,00 € 

Caramel 43 500, 00 € 

Centre Social Imagine 42 750,00 € 

Centre Social Imagine (animation globale) 32 500,00 € 

CLCV 600,00 € 

Mons entr’aide 400,00 € 

Les saveurs du marché 2000,00€  

Upercut 750,00 € 

Sous-total Associations 205 676,00 € 

CCAS de Mons en Barœul 300 000,00 € 

Comité des œuvres sociales  8 137,00 € 

TOTAL 513 813,00 € 

 
B. Subventions dans le cadre du monitorat technique 

 
Il est proposé au conseil municipal de verser un acompte sur subvention 

dans le cadre du monitorat technique. Les associations concernées par ce dispositif 
transmettent mensuellement leurs dossiers permettant le calcul de la subvention. 
 

Ce dispositif permet de proposer aux Monsois des activités encadrées et 
accessibles. 

  
Pour l’année 2024, les montants maximums des acomptes sur 

subventions proposés sont les suivants : 
 

Association Acompte 

CADLM (fitness) 3 800,00 € 

Centre Social Imagine 
(accompagnement à la scolarité) 

4 000,00 € 

Danse expression 4 000,00 € 

TOTAL 11 800,00 € 

 
C. Subventions dans le cadre des Accueils Collectifs de Mineurs 

 
La Ville participe, chaque année, au financement des activités de type 

« Accueils Collectifs de Mineurs » organisées par les associations monsoises.  
Ces subventions seront versées au fur et à mesure de la présentation, par les 
associations concernées, des justificatifs nécessaires (états de présence des 
participants et nombre de journées, de demi-journées ou d'heures de 
fonctionnement) suivant les barèmes fixés par la délibération 8/6 du 24 novembre 
2022. 

 
Les montants maximums des acomptes de subventions versés dans le 

cadre des Accueils Collectifs de Mineurs sont proposés à hauteur de : 
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- 7 000 € pour le Centre Social Imagine, au titre de ses activités d'accueil 

de loisirs enfants et adolescents du mercredi, du samedi et des 
vacances scolaires, 

- 17 000 € pour l’association Caramel, au titre de ses activités d’accueil 
de loisirs périscolaires et du mercredi, 

- 2 000 € pour l’association « Mons Vacances », au titre de ses activités 
d’accueil de loisirs périscolaires et du mercredi, 

- 6 700 € pour l’association « Promesse », au titre de ses activités 
d’accueil de loisirs périscolaires et du mercredi.  

 
Il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’approuver le versement des acomptes sur subventions et 
participations pour l’année 2024, tels que détaillées ci-dessus,  

- de déduire, le cas échéant, de ces acomptes les montants des fonds 
versés en 2023 non justifiés par le bilan de saison fourni par le 
bénéficiaire, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à engager ces dépenses et à les imputer 
aux articles fonctionnels et compte nature correspondants du budget 
principal de l’exercice 2024. 

M. BLOUME indique qu’il s’agit d’une délibération récurrente. Lorsqu’il participe à 
des assemblées générales, il rencontre des experts comptables et il a parfois du mal 
à leur faire comprendre qu’il existe forcément un décalage de trésorerie dans le 
versement des subventions associatives. Mais, à Mons en Barœul, la Ville réalise 
des versements d’avances car elle préfère payer les actions des associations que 
leurs agios. 

M. DUCHAMP indique que l’opposition votera en faveur de cette délibération. Sans 
anticiper le débat du Budget Primitif, elle émet le vœu que le calcul des subventions 
aux associations prendra mieux en compte l’inflation cette année. 
 
M. le Maire soumet cette délibération au vote : adoptée à l’unanimité des votants, 
M. LEBON ne prenant pas part au vote. 
 
 
8/2 – Révision du montant de la subvention annuelle du Centre Social Imagine dans 
le cadre des Accueils Collectifs de Mineurs 
 

Par la délibération 8/1 du 23 mars 2023, le conseil municipal s’est 
prononcé sur l’attribution des montants des subventions annuelles 2023 aux 
associations locales. 

 
Suite au nombre d’actes (heure/enfant) réalisés par le Centre Social 

Imagine dans le cadre des Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH), il est 
proposé de compléter le montant de la subvention attribué à cette structure dans le 
cadre des Accueils Collectifs de Mineurs, à la hauteur suivante :  
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Structure Montant 

Centre Social Imagine 8 000 € 

TOTAL 8 000 € 

 
Cette subvention est versée sur présentation des justificatifs nécessaires 

(états de présence des participants et nombre de journées, de demi-journées ou 
d'heures de fonctionnement), suivant les barèmes fixés par la délibération 8/6 du 24 
novembre 2022. 

 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’attribuer une subvention complémentaire d’un montant de 8 000 € au 

Centre Social Imagine dans le cadre des Accueils Collectifs de Mineurs, 

- d’inscrire les crédits correspondants au budget principal 2023 et imputer 
ces dépenses à l’article fonctionnel 92421, compte nature 6574 du 
budget de l’exercice. 

M. BLOUME indique qu’il s’agit d’appliquer par cette délibération un effet 
mécanique : la capacité d’accueil étant sous-estimée en début d’année, il faut 
logiquement régulariser les subventions allouées en fin d’année. 
 
M. le Maire soumet cette délibération au vote : adoptée à l’unanimité des votants. 
 
 
8/3 – Attribution d’une subvention à l’association « Swing to you » 
 

Par la délibération 8/1 du 23 mars 2023, le conseil municipal a attribué à 
l’association « Swing to you » une subvention de 1 500 €. 

 
Considérant les dépenses exceptionnelles qui ont dû être engagées par 

l’association pour la bonne organisation de son projet de « Bal swing » qui s’est tenu 
le 14 octobre 2023 au Fort de Mons, il est proposé de lui octroyer une subvention 
exceptionnelle afin de lui permettre de couvrir ces dépenses non prévues 
initialement. 
 

 

Bénéficiaire Montant (€) 

Swing to you 460 € 

TOTAL 460 € 

 
Le versement de cette subvention sera réalisé selon les conditions 

suivantes : 
 
 50 % une fois cette délibération entrée en vigueur, 

 50 % sur présentation des justificatifs de dépenses en rapport avec 
l'objet de la subvention. 

 
Il est proposé au conseil municipal : 
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- d’attribuer une subvention de 460 € à l’association « Swing to you », 

- d’inscrire les crédits correspondants au budget 2023 et d’imputer ces 
dépenses à l’article fonctionnel 92025, compte nature 6574 du budget 
principal de l’exercice concerné. 

M. BLOUME informe le conseil de la réussite du bal swing. Des frais imprévus sont 
venus s’ajouter à la dernière minute et, en accord avec l’association, la Ville a 
souhaité les prendre en charge afin de ne pas mettre cette association en difficulté 
pour ses activités de cours tout au long de l’année. 
 
M. le Maire soumet cette délibération au vote : adoptée à l’unanimité des votants. 
 
 
8/4 – Adoption de la convention relative à la participation de la MEL au 
fonctionnement de la piscine municipale dans le cadre du réseau des piscines 
métropolitaines 
 

Par la délibération n° 05 C 567 du 25 novembre 2005, Lille Métropole 
Communauté Urbaine (devenue la Métropole Européenne de Lille) a décidé de 
contribuer par le biais d’un fonds de concours au fonctionnement des piscines du 
territoire métropolitain, afin de favoriser un égal accès des enfants scolarisés à la 
pratique de la natation.  

 
La somme de 2,50 € par entrée scolaire réalisée au cours de l’année est 

ainsi attribuée aux communes et syndicats intercommunaux disposant d’une piscine. 
 

Par la délibération n° 22 C 0460 du 16 décembre 2022, le conseil 
métropolitain a adopté le Plan Piscines n° 2 de la MEL. Celui-ci fixe notamment 
l’objectif de réévaluer le montant de l’aide à l’apprentissage de la natation de 2,5 € à 
3 € par entrée scolaire, à compter de la rentrée scolaire 2023. Cette aide concerne 
l’ensemble des publics scolaires (primaires et secondaires) des établissements 
publics et privés situés sur le territoire de la MEL. 

 
Enfin, par la délibération n° 12 C 201 du 30 juin 2023, le conseil 

métropolitain a adopté les modifications nécessaires au règlement du fonds de 
concours relatif au fonctionnement des piscines du territoire métropolitain, permettant 
ainsi l’entrée en vigueur de la réévaluation du montant de la participation financière 
par entrée scolaire. Il a également été choisi de procéder à un versement unique 
pour l’année scolaire écoulée, sur la base des données de fréquentation validées par 
la MEL selon la procédure mise en place. 

 
Au regard de ces différents éléments, il est proposé au conseil municipal 

d’autoriser Monsieur le Maire à signer, la convention relative à la participation de la 
MEL au fonctionnement de la piscine municipale dans le cadre du réseau des 
piscines métropolitaines ainsi que tout document y afférent. 

 
M. le Maire indique que cette question suscite un certain mécontentement de sa part 
et de celle d’autres maires de villes de la Métropole. Dans le cadre du plan Piscine 2 
de la MEL, le fait que la participation par élève de la MEL passe de 2,5 à 3 euros est 
une bonne nouvelle. Cela va générer une augmentation de recette de l’ordre de 
2 000 euros. Mais il figure parmi ceux qui, à la MEL, considèrent que le plan Piscine 
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2 crée deux poids deux mesures, au détriment des communes comme Mons en 
Barœul qui ont fait l’effort de construire une piscine, de la moderniser notamment en 
la reliant au réseau de chaleur...  

 

Le territoire de la MEL est caractérisé par un manque de surface de bassin pour 
l’apprentissage de la natation. Or, les villes qui ont fait l’effort de construire et 
maintenir ces équipements coûteux se voient généreusement attribuer une 
augmentation de 50 centimes d’euro par élève. Dans ce plan, il y a aussi un Appel à 
Manifestation d’Intérêt un AMI pour la construction de nouvelles piscines, 
métropolitaines, avec un investissement par les communes à hauteur de 30 % 
seulement. Y compris sur le fonctionnement, il ne restera à la commune que la moitié 
du déficit d’exploitation hors personnel. Sur le territoire métropolitain, il y aura donc 
des piscines anciennes à la charge totale des communes et de nouveaux 
équipements pris en charge de façon généreuse par la MEL.  

Il indique qu’avec d’autres élus, il a rencontré le Vice-président aux sports de la MEL 
pour lui expliquer que cela lui paraissait injuste. Ce sont les bons élèves qui sont 
sanctionnés, ou en tout cas moins aidés. Côté finances communales, cela va créer 
des écarts qui semblent anormaux. Il aurait au moins aimé que le fonds de concours 
connaisse une évolution très significative. Néanmoins, la commune va prendre les 50 
centimes par élève, même s’ils ne compensent même pas l’augmentation des 
fluides. 
 
M. le Maire soumet cette délibération au vote : adoptée à l’unanimité des votants. 
 
 
8/5 – Renouvellement du Projet Éducatif de Territoire et du Plan Mercredi 
 

Par la délibération 8/3 du 13 décembre 2018, la Ville a approuvé la 
signature d’une convention de labellisation « Plan Mercredi » pour les années 
scolaires 2018/2019 à 2021/2022, avec la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) du 
Nord, la Préfecture du Nord et la direction académique des services de l’Éducation 
Nationale. 

 
Le Plan Mercredi concerne l’ensemble des partenaires organisateurs 

d’accueil de loisirs le mercredi, qu’ils soient portés par la Ville ou par les associations 
du territoire telles que Caramel, le Centre Social Imagine et Promesse, appelé à 
conventionner individuellement avec la CAF du Nord. Ces interventions s’inscrivent 
dans le respect de la charte qualité « Plan Mercredi ». 

 
En raison du contexte sanitaire lié à la crise du Covid19, l’État et la CAF 

ont proposé aux collectivités déjà signataires d’un PEDT un avenant de prolongation. 
 

Conformément à la précédente convention, la Ville et ses partenaires ont 
engagé la mise en place d’un Projet Éducatif de Territoire « nouvelle génération », 
construit dans un cadre partenarial élargi en incluant les acteurs du monde associatif, 
culturel et sportif. 

 
Aujourd’hui, l’ensemble des acteurs partagent la volonté de renouveler la 

démarche du PEDT, afin de mobiliser toutes les ressources du territoire et de 
garantir la continuité éducative, en organisant des activités périscolaires et 



 

42 

 

extrascolaires. Cette réécriture, qui conditionne la labellisation « Plan Mercredi », 
permet de fixer les grandes orientations en matière éducative pour les 3-11 ans.  

 
La signature d’une nouvelle convention, relative à la mise en place d’un 

Projet Éducatif Territorial et d’un Plan Mercredi pour l’année scolaire 2023/2024, 
matérialise la coordination et la mise en cohérence des réponses éducatives de 
l’ensemble des acteurs intervenant sur les différents temps de l’enfant.  

 
En signant cette convention, la Ville s’engage à assurer : 
 

- la complémentarité et la cohérence éducatives des différents temps de 
l’enfant, 

- l’accueil de tous les publics (enfants et leurs familles), 
- la mise en valeur de la richesse du territoire, 
- le développement d’activités éducatives de qualité. 

 
Il est proposé au conseil municipal : 

 
- d’approuver le renouvellement du Projet Éducatif de Territoire de Mons en 

Barœul et du Plan Mercredi pour l’année scolaire 2023-2024, 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention ainsi que tout 
document y afférent, y compris ses possibles reconductions dans la limite de 
trois années scolaires. 

Mme ANSART indique qu’il s’agit de renouveler le Projet Éducatif Territorial (PEDT) 
et le Plan Mercredi. La Ville avait un conventionnement pour les années scolaires 
2018-19 à 2021-22, qui a été prolongé. Il était grand temps de retoiletter le plan et de 
réunir à nouveau les acteurs de ce PEDT, pour remettre au goût du jour les éléments 
de diagnostic. Ce projet permet de mettre en lumière des cohérences éducatives sur 
les différents temps de l’enfant, et de mettre en exergue ce que les uns et les autres 
ont mis en place depuis le Covid19. Toutefois, il n’y a pas eu énormément de 
changement car on se situe dans une continuité avec l’Education Nationale. Celle-ci 
a été exigeante sur un projet cohérent avec les temps périscolaires. 

Mme VETEAU fait remarquer qu’il manque certaines pages dans l’annexe transmise.  

Mme BEAUVOIS souhaiterait savoir pourquoi ce projet est signé sur une seule 
année, et si un lien pouvait être établi avec le club de prévention Azimut pour 
anticiper des difficultés à venir avec certains enfants, mettre en place des pratiques 
particulières. Par ailleurs, elle demande si le nombre de places ouvertes en accueil 
apparaît suffisant et si la Ville a constaté une progression du nombre d’enfants ces 
dernières années, afin d’anticiper une éventuelle progression sur les années à venir.  

Mme ANSART indique que concernant Azimut, leur intervention dans la prévention 
est ciblée sur les élèves de collège en décrochage, sauf s’ils déposent des projets 
spécifiques sur d’autres actions. Mais, leur travail avec l’Education Nationale est déjà 
en cours.  

Concernant le nombre d’enfants accueillis en ALSH, il n’a fait qu’augmenter depuis 
2019, en accueil municipal mais aussi associatif. Il y a des listes d’attente qui existent 
au niveau des différentes structures, et les structures échangent pour réorienter les 
enfants, peu ne peuvent pas être accueillis. Il est toujours possible de continuer à 
augmenter, mais ici au Barœul cela devient un peu juste quand les enfants sont 200 
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présents. Il existe aussi des quotas d’animateurs, qu’il est compliqué de trouver.  

Sur la question des enfants à besoins particuliers, il faut savoir qu’il est parfois 
compliqué d’accueillir les enfants porteurs de handicap car certaines familles ne le 
disent pas et cela peut mettre en difficulté le groupe. Dans ces cas, tout un travail est 
fait avec la famille.  

Enfin, concernant la tarification, les familles les plus en difficulté peuvent être 
réorientées vers le CCAS. 
 
M. le Maire soumet cette délibération au vote : adoptée à l’unanimité des votants. 
 
 
9 – MUSIQUE – CULTURE 
 
9/1 – Signature du contrat de coréalisation avec l’Opéra de Lille et la commune 
associée de Lomme pour la tenue du spectacle "Des Rives" 
 

Partenaire de la compagnie Samuela D, depuis sa première création 
lyrique « Des Nuits » en novembre 2020, la Ville a souhaité accompagner en 2023, le 
nouveau projet de la compagnie « Des Rives », en coréalisation avec l’Opéra de Lille 
déjà partenaire en 2020. 

 
Initialement programmé sous la forme d’une représentation à destination 

des élèves des collèges et d’une représentation tout public les 9 et 10 novembre 
2023 à la salle Allende, ce spectacle aurait logiquement dû être annulé suite aux 
dégâts subis par la salle de spectacle Allende, dans la nuit du 28 juin. 

 
Toutefois, au plus grand bénéfice de tous, sa tenue a pu être maintenue 

grâce à la solidarité de la Maison Folie Beaulieu de Lomme, qui a immédiatement 
proposé d’accueillir ce spectacle aux mêmes dates, sans contrepartie financière. 

 
Le contrat de coréalisation liant les partenaires est ainsi devenu tripartite. 

Ce contrat précise que la Ville de Mons en Barœul et l’Opéra de Lille participent au 
financement de la coréalisation à hauteur de 50 % chacun du solde (positif ou 
négatif), calculé en fonction des dépenses et recettes réalisées par les deux parties 
sur présentation d’un bilan financier. 

 
La Ville de Mons en Barœul prend à sa charge le coût lié au contrat 

artistique et met à disposition son équipe technique. Celle-ci applique les indications 
de la direction technique assurée par la commune associée de Lomme, qui est 
également en charge de l’accueil des artistes, du personnel et du matériel technique 
nécessaire aux représentations du spectacle. 

 
L’ensemble de la billetterie est encaissé par l’Opéra de Lille et reversé 

pour moitié à la Ville de Mons en Barœul. Ce versement intervient à l’issue de 
l’opération, par mandat administratif sur présentation d'un titre de recettes. 

 
Il est proposé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer 

le contrat de coréalisation avec l’Opéra de Lille et la commune associée de Lomme 
pour la tenue du spectacle « Des Rives ». 

M. BLOUME précise que cette délibération concerne un contrat de coréalisation qui 
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devait avoir lieu à Allende, et remercie la Ville de Lomme qui a aimablement accueilli 
ce projet.  

Il souhaite aussi évoquer la délibération 9/2, qui n’est pas à l’ordre du jour. Au début 
de la saison, il avait promis au conseil municipal qu’il reviendrait parler de la 
deuxième partie de saison, plus conséquente que la première. Mais, cette expression 
se faisait par le biais d’une délibération tarifaire. Or, sur les spectacles organisés par 
la Ville, la règle en début de saison était que cela soit gratuit ou pas cher. Cette fois, 
il faut supprimer le « pas cher », tout sera gratuit. Il s’agit de relancer la machine, 
dans les conditions particulières de cette saison qui aura lieu entre la salle du Fort, le 
Trait d’union, la salle d’escalade, la bibliothèque... Le début d’année sera très 
chargé.  

Il évoque ici une saison composée dans des circonstances particulières et en un 
temps record. Cela a demandé un travail très important aux équipes et à une 
personne en particulier, la directrice de la culture Emilie DEVOS. Celle-ci quitte la 
commune pour d’autres projets : il tient à la remercier pour ce sprint final, 
aboutissement d’un long marathon qui a commencé avec l’ouverture d’une salle de 
spectacle, a été chamboulé par deux années de Covid19, et qui s’est fini avec les 
événements du 28 juin dernier. Mais grâce à Emilie, les jeunes Monsois vont tout de 
même être accueillis et auront des spectacles jusqu’en juin.  

M. le Maire souhaite une pleine réussite à Emilie DEVOS dans ses nouvelles 
missions, après un beau cycle à la Ville de Mons en Barœul.  
 
M. le Maire soumet cette délibération au vote : adoptée à l’unanimité des votants. 
 
 
11 – SECURITE - CITOYENNETE - ETAT CIVIL 
 
11/1 – Organisation de la campagne 2024 du recensement de la population 
 

Afin de disposer d’informations régulières et actualisées concernant la 
population et son évolution, la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la 
démocratie de proximité définit les nouveaux principes du recensement de la 
population. Chaque année, 8 % des logements de la commune sont recensés par 
sondage. 

 
Pour la campagne de l’année 2024, la collecte de recensement se 

déroulera du 18 janvier au 24 février.  
 
Les enquêtes de recensement sont préparées et réalisées par les 

communes, qui reçoivent à ce titre une dotation forfaitaire de l’État dont le montant 
est proportionnel au nombre d’habitants et de logements de la commune. La dotation 
forfaitaire s’élève à 4 016 € pour l’année 2024. 

 
Par ailleurs, compte tenu des éléments fournis par l’Institut National de la 

Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) et du nombre de logements à 
recenser, il est nécessaire de recruter quatre agents recenseurs. Ces agents seront 
rémunérés sur la base du 1er échelon du grade d’adjoint administratif. 
 

Il est proposé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à : 
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- inscrire au Budget Primitif 2024, la dotation forfaitaire de l’État lié au 
recensement de la population pour un montant de 4 016 €, 

- procéder au recrutement de quatre agents recenseurs, rémunérés sur la 
base du 1er échelon du grade d’adjoint administratif, à raison de 20 à 30 heures 
hebdomadaires pendant la durée de la campagne de recensement, 

- imputer les recettes à l’article fonctionnel 92022, compte nature 7484 et 
les dépenses à l’article fonctionnel 92022, compte nature 64131 du budget principal 
de l’exercice. 

Mme LECONTE indique qu’il s’agit d’une délibération récurrente pour préparer la 
campagne de recensement, qui sera ouverte du 18 janvier au 24 février. La Ville est 
déjà en phase préparatoire, elle a procédé au recrutement de 4 agents, un 
expérimenté et trois nouveaux très déterminés. Il faut savoir que le travail de ces 
agents consiste aussi à repérer les ambiguïtés sur des recherches d’adresses. Le 
recensement concernera 8 % des logements, avec la possibilité de se faire recenser 
par internet. La Ville attend également, dans les jours à venir, les indications de 
l’INSEE suite à la campagne précédente. 

M. le Maire rappelle qu’il y a derrière cela un enjeu financier important, puisqu’il 
s’agit de la base de calcul de certaines dotations. 
 
M. le Maire soumet cette délibération au vote : adoptée à l’unanimité des votants. 
 
 
11/2 – Actualisation de la tarification liée aux interventions des services municipaux 
en reprise de désordres ou nuisances causés par des tiers 
 

Par délibérations du 27 mars 2009 et du 4 octobre 2012, la Ville a défini 
une tarification municipale concernant les prestations de nettoiement et d’enlèvement 
des dépôts sauvages, applicable dans les cas où il est nécessaire de faire intervenir 
les services municipaux en reprise de désordres ou de nuisances.  

 
Cette disposition s’inscrit dans le cadre de la politique municipale 

d’amélioration du cadre de vie des Monsois. Elle permet en particulier de refacturer à 
des tiers, lorsqu’ils sont identifiés par tout moyen dont disposent les services 
municipaux et notamment le service de la Police Municipale, les impacts financiers 
pour la commune de comportements relevant d’incivilités, que la collectivité n’a pas à 
subir en lieu et place de ceux qui les occasionnent. Au cours des années écoulées, 
les services techniques ont également constaté l’utilité d’une telle tarification en 
termes de prévention et de responsabilisation. 

 
Suite à la publication le 25 septembre 2023 d’un nouveau règlement 

municipal de propreté des voies et espaces publics et d’un nouveau règlement de 
collecte des déchets ménagers et assimilés, il apparaît opportun de confirmer cette 
tarification et de la rendre applicable à l’ensemble des comportements qui ne 
respecteraient pas les dispositions desdits arrêtés. 

 
Par ailleurs, l’application de cette tarification peut utilement être étendue à 

un champ plus large de désordres ou nuisances, parfois observées tant sur la voie 
publique que dans les bâtiments municipaux accessibles au public : salissures, 
dépôts sauvages, tags et affichage illicite, défauts d’entretien impactant l’espace 
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public ou défauts de mise en sécurité de chantiers, dégradation volontaire de 
mobilier urbain, de bâtiments ou équipements municipaux... 

 
Enfin, il convient d’actualiser des montants définis par la précédente 

délibération, au regard de l’évolution du coût de la main d’œuvre municipale. Il est 
proposé dans ce cadre d’appliquer à la tarification précédente une revalorisation 
correspondant à l’évolution de la valeur du point d’indice qui sert de base au calcul 
du traitement des agents de la fonction publique, soit + 6,32 % entre 2012 et 2023. 

 
La tarification proposée dans ce cadre, avec un minimum de facturation 

d’une heure, est la suivante : 
 

Type d’intervention 
Coût horaire (€)  

au 1er janvier 
2024  

Agent d’exécution 37,21 

Agent de maîtrise ou technicien 90,37 

Camionnette avec chauffeur 53,16 

Camion poids lourd avec chauffeur 74,42 

Tractopelle avec chauffeur 95,69 

 
Ces montants seront révisés annuellement au 1er janvier, sur la base des 

éventuelles évolutions futures de la valeur du point d’indice. 
 
Par ailleurs, ces montants seront revalorisés à hauteur de 50 % si, en 

raison de son urgence, l’intervention des services municipaux devait être diligentée 
en dehors de leurs jours et heures de fonctionnement habituels (nuit, week-end, 
jours fériés). 

 
Il est également proposé, dans le cas où les services municipaux ne 

seraient pas en capacité de réparer les dommages causés par un tiers et se 
trouveraient donc dans l’obligation de faire appel à l’intervention d’une entreprise 
extérieure, de prévoir la refacturation au tiers du montant exact de la prestation 
rendue nécessaire.  

 
Il est proposé au conseil municipal : 

 
- de confirmer la facturation par la Ville de la reprise des désordres ou 

nuisances sur l’espace public ou le patrimoine municipal, auprès des personnes 
physiques ou morales qui les ont occasionnées, lorsque celles-ci ont pu être 
identifiées par tout moyen adapté, 

- de fixer les tarifs de cette facturation selon les montants et modalités 
précisées ci-dessus, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout acte ou document permettant 
la bonne application de ce dispositif. 

M. TONDEUX explique qu’il s’agit de se donner les moyens de garder notre ville en 
bon état, en appliquant un principe de base : responsabiliser les auteurs de 
dégradations en leur faisant supporter les frais de remise en état, lorsque ceux-ci ont 
pu être identifiés. Ce n’est pas un texte nouveau car il existait déjà une délibération 
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par le passé. La Ville se propose d’élargir le champ en intégrant à la fois les 
bâtiments et les espaces extérieurs de la ville, et met à jour les tarifs de façon 
modérée, selon les chiffres indiqués en page 2 de la délibération.  

M. LEBON indique que certains coûts lui semblent bas, et souhaite savoir s’il y a des 
amendes qui s’y ajoutent et à quel montant. Il sollicite aussi un bilan des 
interventions et du nombre d’amendes. 

M. TONDEUX précise, concernant les coûts, que s’il doit être fait appel à des 
entreprises extérieures, cela donne lieu à une refacturation. Il existe aussi des 
majorations, mais il est vrai que les tarifs sont bas. 

M. le Maire indique que le tarif des amendes pourra être communiqué à M. LEBON, 
ainsi que leur nombre, et souligne l’utilité de la vidéosurveillance sur ce sujet. 

M. le Maire soumet cette délibération au vote : adoptée à l’unanimité des votants. 
 
 
12 – ACTION SOCIALE 

 
12/1 – Attribution d’une subvention à l’association « Les Restos du Cœur » 
 

Par délibération en date du 18 janvier 2002, le conseil municipal a décidé 
l’adhésion de la Ville au dispositif mis en place par l’association « Les Restos du 
Cœur ». Les dispositions du partenariat entre la Ville et l’association sont également 
précisées dans une convention, reconductible tacitement chaque année. 

 
Pour la période hivernale à venir, comme lors des années précédentes, 

l’association « Les Restos du Cœur » pourra procéder au stockage des denrées et à 
leur distribution au sein des locaux de la Maison des Associations et des Services 
« Pierre de Saintignon », située 8 ter rue d’Alsace. 

 
Par ailleurs, un véhicule municipal est mis à la disposition de l’antenne 

locale de l’association. 
 
Enfin, la Ville octroie annuellement à l’association, une subvention de 

fonctionnement. Au titre de la période hivernale 2023/2024, elle sollicite de la Ville 
une subvention de fonctionnement d’un montant de 6 000 €. 

 
Il est proposé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à : 
 
- verser à l’association « Les Restos du Cœur » une subvention de 

fonctionnement de 6 000 € pour la période hivernale 2023/2024,  
 
- imputer cette dépense aux crédits inscrits à l’article fonctionnel 92025, 

compte nature 6574 du budget de l’exercice. 

M. le Maire tient à remercier sincèrement le président de cette association, qui est 
essentielle. 

Mme DA CONCEIÇAO relève que cette année, la campagne d’été et la campagne 
d’hiver des « Restos du Cœur » ont été au même niveau de besoin. L’association 
connaît de vraies difficultés au niveau national pour répondre au besoin. A Mons en 
Barœul, depuis le démarrage de la campagne début novembre, 125 familles se sont 



 

48 

 

inscrites. Il a été convenu que les familles qui ne pourraient pas bénéficier des 
« Restos du Cœur » seraient envoyées vers Mons Entraide.  

Elle tient également à remercier les bénévoles. Cette année, la Ville a décidé 
d’augmenter la subvention de 1 000 euros.  

Elle informe également les élus de la tenue, le vendredi 15 décembre à la salle du 
Fort, d’un spectacle de l’Harmonie dont le prix d’entrée est d’un jouet neuf, 
redistribué ensuite aux familles en difficulté.  

M. le Maire indique que cette majoration de la subvention ne résulte pas d’une 
demande de l’association locale, d’autant qu’elle est versée aux « Restos du Cœur » 
à l’échelle nationale. Il s’associe aux remerciements envers les bénévoles et les 
responsables, et élargit ses remerciements à Mons Entraide et à l’Epicerie solidaire. 
Il indique qu’on mesure bien l’importance que tout cela a en ces temps compliqués. 

Mme GONZALEZ rajoute qu’en plus de la subvention, les « Restos du Cœur » 
monsois bénéficient de locaux et de véhicules de la Ville pour transporter les 
denrées. 

M. le Maire soumet cette délibération au vote : adoptée à l’unanimité des votants. 
 
 
14 – DIVERS 
 
14/1 – Présentation du rapport d’activité de la Métropole Européenne de Lille pour 
l’année 2022 
 

L’article L5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose 
que le Président de l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale adresse, 
chaque année avant le 30 septembre, au Maire de chaque commune membre, un 
rapport retraçant l'activité de l'établissement accompagné du Compte Administratif 
arrêté par l'organe délibérant de l'établissement. 

 
Ce rapport doit faire l'objet d'une communication par le Maire au conseil 

municipal en séance publique, au cours de laquelle les représentants de la commune 
à l'organe délibérant de l'Etablissement Public de Coopération Intercommunale sont 
entendus. 

 
Conformément à la loi, Monsieur le Maire de Mons en Barœul a été 

destinataire du rapport d'activité de la Métropole Européenne de Lille pour l'année 
2022. 

 
Il est proposé au conseil municipal de prendre acte du rapport annexé à la 

présente délibération. 

M. le Maire demande si des élus souhaitent intervenir à ce sujet, sachant que pour 
sa part il pourrait y passer des heures. 

M. DUCHAMP souhaite exprimer une insatisfaction par rapport au déficit 
démocratique des institutions. Tous les six ans, on vote beaucoup pour le conseil 
municipal et un peu pour la Métropole : les gens connaissent d’abord le maire, et 
c’est légitime. Mais cela éloigne les décisions des citoyens, qui ont beaucoup de mal 
à savoir ce qui se passe à la MEL. Ce n’est pas si facile de s’y retrouver et d’y 
comprendre quoi que ce soit. Ce qui se passe à la MEL reste une boîte noire, alors 
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même que ce sont des sujets importants pour tous. Il trouve satisfaisant que la loi ait 
prévu l’inscription de ce rapport, et formule le vœu qu’on tienne même un conseil 
municipal à ce sujet, pour savoir comment se positionnent les trois conseillers 
communautaires qui représentent la commune. 

Concernant les politiques de transport, il indique que l’écobonus le laisse songeur 
car on subventionne la voiture lorsqu’il s’agit d’un simple décalage des trajets dans le 
temps. Cela n’enlèvera aucune voiture des routes. 

M. le Maire confirme que cela part d’une idée curieuse, selon laquelle les gens qui 
vont se mettre dans les bouchons de l’A1 auraient la possibilité de faire autrement. Il 
rejoint M. DUCHAMP sur le côté étonnant de cette mesure.  

M. DUCHAMP partage aussi son expérience de cycliste : il n’utilise pas le vélo en 
dehors de la ville car le dispositif des voies cyclables dans la Métropole n’est pas 
rassurant, c’est un point bloquant aujourd’hui et la MEL ne rattrape pas son retard.  

Enfin, concernant le doublement de la ligne de métro, il ne souhaite pas tirer sur 
l’ambulance mais il a compris que ce doublement qui a pris dix ans de retard devait 
aussi permettre plus de rames sur la ligne 2, par le redéploiement des rames de la 
ligne 1. Pourtant, le métro est déjà bondé et on ne peut pas en mettre davantage, la 
fréquence est déjà au maximum. Il faudrait doubler également la ligne 2, mais il 
s’interroge sur le temps que cela pourrait prendre.  

M. le Maire se félicite de cette convergence, qui existe aussi à la MEL entre le 
groupe qu’il y préside et celui qui y représente davantage la sensibilité de M. 
DUCHAMP. Ce rapport annuel met de la lumière sur un fonctionnement qui paraît 
lointain et déconnecté pour un certain nombre de citoyens. C’est toujours aux maires 
et aux élus communaux qu’ils viennent s’adresser pour des choses qui ne dépendant 
pas d’eux. L’intercommunalité doit encore faire la démonstration de son efficience en 
matière d’action publique. L’une des pistes de solution serait de contrer le 
phénomène de trou noir démocratique. Les intercommunalités reposent sur des 
déterminants qui ne sont pas démocratiques, car les habitants ne votent pas 
directement pour un programme ni un candidat métropolitain. Il espère, comme 
l’opposition, qu’un jour cela finira par changer. La somme du budget des 95 
communes de la Métropole équivaut au budget de la Métropole, 2 milliards d’euros 
par an et donc l’action de la Métropole est fondamentale pour les Métropolitains.  

Cette problématique a été illustrée par des éléments liés à la mobilité. Il dénonce 
qu’au-delà du slogan, le chiffre de 100 millions d’euros sur la politique vélo est 
insuffisant. Le doublement du métro est un naufrage industriel et financier. Il déplore 
qu’en terme d’infrastructure, il ne se passe plus rien sur la politique mobilité depuis 
deux décennies, ce n’est pas le fait du Vice-président actuel. 

Il souligne trois compétences sur lesquelles les communes ont besoin de la MEL : 
mobilité, déchets, logement. Pourtant, il existe dans ces domaines beaucoup de 
retard, on dilue beaucoup les efforts et on redistribue beaucoup aux communes. Les 
fonds de concours et les grands événements sont-ils ce qui fait l’attractivité réelle 
d’une Métropole, ce qui laisse une trace ?  

M. DUCHAMP rajoute que le président de la République aurait pu faire évoluer le 
mode d’élection. 

M. le Maire répond qu’il s’agit d’un chantier que le Président a évoqué pour cette 
année et donne rendez-vous dans un an. 
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Le conseil prend acte de ce rapport. 
 
 
14/2 – Présentation du Rapport d’Observations Définitives de la Chambre Régionale 
des Comptes relatif à la gestion de la SAEM Ville Renouvelée 
 

La Chambre Régionale des Comptes des Hauts de France a arrêté lors 
de sa séance du 8 juin 2023 le Rapport d'Observations Définitives sur la gestion de 
la Société Anonyme d’Economie Mixte (SAEM) Ville Renouvelée, concernant les 
exercices 2017 à 2021. 

 
En application de l’article L.243-4 du code des juridictions financières, 

ce rapport a été transmis par courrier aux ordonnateurs des collectivités territoriales 
qui détiennent une partie du capital, dont la Ville de Mons en Baroeul. 

 
Conformément aux dispositions de l’article L.243-6 du même code, ce 

rapport ainsi que les réponses associées doivent être communiqués par l'exécutif de 
la collectivité territoriale à l'assemblée délibérante, pour information. 

 
Il est proposé au conseil municipal de prendre acte du rapport annexé à 

la présente délibération. 
 

M. le Maire demande s’il y a des remarques sur ce rapport. 
 
Le conseil prend acte de ce rapport. 
 
 
14/3 – Renouvellement de l’adhésion au dispositif d’achat groupé proposé par 
l’UGAP pour la fourniture et l’acheminement de gaz naturel 
 

Vu l’article L445-4 du code de l’énergie, modifié par la loi du 17 mars 2014 
relative à la consommation, qui met un terme aux Tarifs Réglementés de Vente 
(TRV) du gaz naturel au 31 décembre 2015 pour les sites consommant plus de 
30 MWh par an, 

 
Vu la loi n° 2019-1147 du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au 

climat, qui supprime les derniers TRV subsistants au 1er décembre 2020, 
 
Considérant l’obligation, pour les acheteurs publics, de procéder à une 

mise en concurrence des fournisseurs pour répondre au besoin en gaz naturel de 
tous leurs sites,  

 
Considérant les enjeux techniques, juridiques et économiques, ainsi que 

la spécificité et la complexité que soulève l’achat de gaz naturel par la mise en 
œuvre de procédures de marchés publics,  

 
Depuis 2014, la Ville a fait le choix d’inscrire l’ensemble de ses sites dans 

le dispositif d’achat groupé proposé par l’UGAP, pour la fourniture et l’acheminement 
de gaz naturel. Le dispositif en cours, dit « Gaz 7», auquel la Ville a adhéré en 2021, 
prend fin le 30 juin 2025.  
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L’UGAP renouvelle le dispositif, sous l’intitulé « Gaz 2025 », pour la 
période du 1er juillet 2025 au 31 décembre 2028. Le dispositif « Gaz 2025 » est 
proposé sous la forme habituelle d’un accord cadre à marchés subséquents alloti 
selon une logique géographique, afin de n’avoir qu’un seul fournisseur pour chaque 
bénéficiaire.  

 
Le cahier des charges prévoit notamment :  

- une stratégie d’achat dite « multi-clics », qui permet des achats 
fractionnés des volumes de gaz afin de diluer les risques de 
volatilité des marchés,  

- la possibilité d’acheter du biogaz,  

- l’obtention de prévisions budgétaires annuelles de la part 
d’interlocuteurs dédiés identifiés auprès du fournisseur,  

- un prix de la fourniture de gaz naturel fixe par année. 
 

Il est rappelé que seule la fourniture du gaz fait l’objet d’une mise en 
concurrence, le transport et la distribution restant en monopole (GRDF ou autres 
entreprises locales de distribution). Le prix « fixe » annuel ne concerne donc que la 
fourniture de la molécule de gaz, le coût de l’acheminement étant susceptible de 
variation au cours de l’année. 

 
Le recours à la centrale d’achat public UGAP présente plusieurs 

avantages, rappelés lors de chaque renouvellement d’adhésion :   

- la capacité à rassembler d’importants volumes de nature à stimuler la 
compétition entre les fournisseurs, 

- la possibilité de bénéficier d’un cahier des charges élaboré par des 
experts en pleine connaissance des marchés de l’énergie et de l’achat 
public, 

- la possibilité de dispenser la Ville d’organiser une procédure de marché 
public, y compris l’analyse des offres, puisque ces démarches sont 
assurées par l’UGAP.  

 
Il est donc proposé au conseil municipal : 
 
- d’adhérer au dispositif d’achat groupé proposé par l’UGAP pour la 

fourniture et l’acheminement de gaz naturel, intitulé « Gaz 2025 », 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d‘adhésion et tout 
document relatif au dispositif d’achat groupé, et à prendre toutes 
mesures d’exécution de la présente délibération. 

 

M. le Maire demande s’il y a des remarques sur cette délibération. 
 
M. le Maire soumet cette délibération au vote : adoptée à l’unanimité des votants. 
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14/4 – Adhésion à la centrale d’achat de la mobilité électrique de la Région Hauts de 
France 
 

Introduit par la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des 
mobilités, l’article L111-12 du code de la construction et de l'habitation crée à 
compter du 1er janvier 2025, une obligation d’équipement en infrastructures de 
recharges pour véhicules électriques concernant les parkings de plus de vingt places 
adossés à des bâtiments et équipements non résidentiels, ce qui inclut les aires de 
stationnement affectés à des bâtiments communaux. 

 
Par la délibération n° 2023.00210 du 31 janvier 2023, la Région Hauts de 

France a adopté de nouveaux statuts applicables à sa centrale d'achat de la mobilité 
électrique, qu’elle a constitué dès 2015 afin de mettre à disposition des outils 
permettant à l’ensemble des acteurs publics du territoire régional de déployer des 
services de mobilité électrique. 

 
Désormais, ce dispositif d’achat mutualisé prévu par l’article L2113-2 du 

code de la commande publique est ouvert à l’ensemble des acheteurs publics du 
territoire régional, qui peuvent adhérer librement et gratuitement à cette centrale 
d’achat, afin de bénéficier d’un achat mutualisé de dispositif de recharge et services 
associés à des tarifs avantageux, répondant aux obligations réglementaires. Une fois 
devenus adhérents, les acheteurs publics demeurent libres de recourir à la centrale 
d'achat pour tout ou partie de leurs besoins à venir. 

 
Il est proposé au conseil municipal : 
 
- d’adhérer à la centrale d'achat de la mobilité électrique de la Région 

Hauts de France à partir du 1er janvier 2024, 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents relatifs à cette 
adhésion, ainsi qu’au recours aux services proposés dans le cadre des délégations 
dont il dispose en matière de commande publique. 

M. le Maire indique qu’il s’agit d’une délibération à titre préventif et demande s’il y a 
des remarques à ce sujet. 

M. le Maire soumet cette délibération au vote : adoptée à l’unanimité des votants. 
 
 
15 – INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL  

 
Décisions prises en application de la délibération n°7 du 28 mai 2020 donnant 
délégations du conseil municipal au Maire au titre des articles L.2122-22 et L.2122-
23 du code général des collectivités territoriales 
 
Décision du 25 août 2023 – Convention d’occupation précaire relative au 186 rue Jean 
Jaurès 

Convention d’occupation précaire consentie à un particulier pour l’occupation de la maison 
située 186 rue Jean Jaurès à Mons en Baroeul, moyennant une redevance mensuelle de 
510 €. La convention est conclue à compter du 16 octobre 2023, pour une durée maximale 
de cinq ans. 
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Décision du 9 octobre 2023 – Ventes aux enchères de biens municipaux inutilisés 

Mise en vente aux enchères via la Direction Nationale Interventions Domaniales de biens. 

 

Décision du 10 octobre 2023 – Demande de cofinancement dans le cadre du fonds de 
concours « équipements culturels » de la MEL pour les travaux de mise aux normes et 
rénovation du Fort de Mons 

Demande de subvention auprès de la Métropole Européenne de Lille au titre du fonds de 
concours équipements culturels mis en place par la MEL en vue de participer au 
financement des travaux de rénovation du Fort de Mons et des équipements culturels. 

La demande de subvention s’élève à 1 000 000 € représentant 22,73 % du coût de 
l’opération estimé à 4 398 288,60 € HT. 

 

Décision du 10 octobre 2023 – Demande de financement dans le cadre du FIPD de la 
vidéoprotection, des terminaux de radio communication et des gilets pare-balles de la 
Police Municipale impactés par les violences urbaines 

Demande de subvention auprès de l’Etat au titre du FIPD 2023 en vue de participer au 
financement des réparations des caméras de vidéoprotection et au remplacement des 
équipements (gilets pare-balles et terminaux de radio communications) de la Police 
Municipale impactées par les violences urbaines de juin – juillet 2023. 

La demande de subvention s’élève à 1 018,30 € HT représentant 50 % du coût total du 
remplacement des gilets pare-balles de la Police Municipale estimé à 2 036,60 € HT. 

La demande de subvention s’élève à 4 412,10 € HT représentant 30 % du coût total du 
remplacement des terminaux de radio communication de la Police Municipale estimé à 
14 707 € HT. 

La demande de subvention s’élève à 79 559,65 € HT représentant 80 % du coût total de 
réparation des caméras de vidéoprotection estimé à 99 449 ,56 € HT.  

 

Décision du 10 novembre 2023 – Création d’une régie temporaire pour la distribution 
de chèques lire 

Création d’une régie temporaire auprès du service bibliothèque pour l’acquisition de 
« chèques lire » pour un montant maximum de 1 600 €. Cette régie fonctionnera jusqu’au 31 
mai 2024. 

Le régisseur passera la commande des chèques qui seront livrés dans les locaux du service 
de gestion comptable dont dépend la Ville, situés à Villeneuve d’Ascq. Il en vérifiera 
l’exactitude. Les chèques seront distribués par le régisseur aux personnes désignées après 
émargement. 

 

Décision du 15 novembre 2023 – Demande de financement dans le cadre du fonds 
d’accompagnement des collectivités pour la réparation des dégâts et dommages 
contre les biens des collectivités résultant des violences urbaines survenues depuis 
le 27 juin 2023 

Demande de subvention pour la réparation des dégâts et dommages subis par la commune 
suite aux violences urbaines de juin/juillet 2023. Cette demande sera déposée auprès de 
l’Etat au titre du fonds dédié pour contribuer au financement du reste à charge après 
indemnisation par les assurances. 
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La demande de subvention s’élève à 7 364 641,64 € HT. Ce montant correspond au montant 
total estimé pour la réparation des dommages. Le montant de la demande de subvention 
sera révisé à hauteur du reste à charge de la Ville, dès que cette information sera connue. 

 

Décision du 15 novembre 2023 – Bail commercial relatif au local situé 19 rue du 
Maréchal Lyautey 

Bail commercial dérogatoire consenti à la société MANGA SHINREI (SARL), pour 
l’exploitation du local sis 19 rue du Maréchal Lyautey, moyennant un loyer mensuel de 345 € 
hors taxes. 

Le bail dérogatoire est conclu pour une durée de 12 mois et 11 jours, à compter du 20 
novembre 2023. 

Afin de faciliter l’installation de ce nouveau commerce, une franchise totale de loyer sera 
appliquée les 11 premiers jours suivants la remise des clefs au preneur. 

Afin d’accompagner l’installation de ce nouveau commerce, au-delà de la période de 
franchise de loyer prévue à l’article 3, un loyer progressif sera appliqué : 25 % le premier 
trimestre, 50 % le deuxième trimestre, 75 % le troisième trimestre et 100 % le quatrième 
trimestre. 

 

Décision du 15 novembre 2023 – Bail commercial relatif au local situé 32 ter avenue 
Robert Schuman 

Bail commercial dérogatoire consenti à M. Jérôme VASSEUR, entrepreneur individuel, pour 
l’exploitation du local sis 32 ter, avenue Robert Schuman, moyennant un loyer mensuel de 
380 € hors taxes. 

Le bail dérogatoire est conclu pour une durée de 12 mois et 11 jours, à compter du 20 
novembre 2023. 

Afin de faciliter l’installation de ce nouveau commerce, une franchise totale de loyer sera 
appliquée les 11 premiers jours suivants la remise des clefs au preneur. 

Afin d’accompagner l’installation de ce nouveau commerce, au-delà de la période de 
franchise de loyer prévue à l’article 3, un loyer progressif sera appliqué : 25 % le premier 
trimestre, 50 % le deuxième trimestre, 75 % le troisième trimestre et 100 % le quatrième 
trimestre. 

 

Décision du 20 novembre 2023 – Bail commercial relatif au local situé 32 bis avenue 
Robert Schuman 

Bail commercial consenti à la société « Les Vilains Mons », pour l’exploitation du local sis 32 
bis, avenue Robert Schuman, moyennant un loyer mensuel de 440 € hors taxes. 

Le bail commercial est conclu pour une durée de 9 ans, à compter du 27 novembre 2023. 

 

Décisions prises en matière de marchés publics 

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il a exercé la délégation qu’il a reçue du conseil 
municipal en application de l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales 
pour attribuer les marchés suivants : 
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MARCHÉS DE TRAVAUX 

 

Objet Lot 
Date du 
marché 

Attributaire 
Montant  

HT 
Montant  

TTC 

MARCHÉS INFÉRIEURS À 40 000 € HT 

Acquisition de 
barrières anti-
véhicules 

  08/06/2023 BAAVA France 39 980 € 47 976 € 

Remplacement de 
l’éclairage de la 
piscine municipale 

 13/07/2023 GEDELEC 30 345 € 36 414 € 

MARCHÉS ENTRE 90 000 €HT ET 5 382 000 € HT 

Travaux de 
réhabilitation du stade 
Félix Peltier 

Lot n°1: gros 
œuvre 19/09/2020 

TOMMASINI 
CONSTRUCTI
ON 

 1 369 499,00 €   1 643 398,80 €  

Lot n°6: 
menuiseries 
intérieures 
aménagemen
t doublage 

19/09/2020 

SPIE 
BATIGNOLLE
S 
NORD/AMEUB
LEMENT 
MEULESTEER 
GABRIEL 

 401 949,89 €   482 339,87 €  

Lot n°7: 
carrelage 
faïences sol 
dur 

19/09/2020 CRI SAS  135 587,84 €   162 705,41 €  

Lot n°2: 
charpente 02/10/2023 BSM  403 891,64 €   484 669,97 €  

Lot n°3: 
étanchéité 02/10/2023 CANER  233 406,32 €   280 087,58 €  

Lot n°8: 
peinture 02/10/2023 SPDE  44 448,91 €   53 338,69 €  

Lot n°9: 
électricité 02/10/2023 SATELEC  179 000,00 €   214 800,00 €  

Lot n°10: 
chauffage 
ventilation 
plomberie 

29/09/2023 

MISSENARD 
CLIMATIQUE 
(SAS 
MISSENARD 
QUINT B) 

 236 695,20 €   284 034,24 €  

Lot n°11: 
VRD 29/09/2023 

MOREAUX 
BATIMENT 

 40 853,39 €   49 024,07 €  

Travaux de réfection 
des toitures de la 
salle de sport 
Provinces 

Lot n°1: 
étanchéité 

21/09/2023 

SARL LUC 
DANIEL 
COUVERTUR
E 

 83 750,00 €   100 500,00 €  
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Lot n°2: 
finitions 
intérieures 

09/10/2023 SPDE  10 862,00 €   13 034,40 €  

Lot n°3: 
électricité 

29/09/2023 
SAS LEDIEU 
ELECTRICITE 

 25 295,38 €   30 354,46 €  

Réparation du Lien 
suite à un sinistre 

Lot n°1: 
menuiseries 
aluminium et 
vitrages 

18/10/2023 
MIROITERIE 
TROUSSON 

 83 065,40 €   99 678,48 €  

 

 

 

MARCHÉS DE SERVICES 

 

Objet Lot 
Date du 
marché 

Attributaire 
Montant  

HT 
Montant  

TTC 

MARCHÉS ENTRE 90 000 €HT ET 215 000 € HT 

Avenant n°1 au 
marché de nettoyage 
de la piscine 
municipale 

 19/09/2023 SAS AGENOR -16 757,85 €  -20 109,42 €  

 

MARCHÉS DE FOURNITURES 

 

Objet Lot 
Date du 
marché 

Attributaire 
Montant  

HT 
Montant  

TTC 

MARCHÉS ENTRE 90 000 €HT ET 215 000 € HT 

Avenant de 
prolongation du 
marché de fourniture 
de produits 
d'entretien et de 
matériels de 
nettoyage 

Lot n°1: 
produits 
d'entretien, 
produits 
d'hygiène et 
consommabl
es 

19/09/2023 Groupe PLG 

- - 

Lot n°2 : 
matériels et 
équipements 
de nettoyage 

06/09/2023 ORAPI HYGIENE 

- - 

Accord-cadre 
multiattributaire à 
marchés subséquents 
pour la fourniture de 
végétaux: arbres et 
vivaces 

Lot n°1: 
arbres 

19/10/2023 
CHOLAT 
PEPINIERES/ 
FLEURS NV 

 55 000 € HT 
maximum par 

an  
 

Lot n°2: 
vivaces 

19/10/2023 
CHOMBART/FLE
URS NV/LEPAGE 

 15 000 € HT 
maximum par 

an  
 

 

 

 

 

 

M. TOUTIN souhaite des précisions concernant la demande de subvention auprès de 
la MEL concernant les travaux du Fort. Il ne lui semblait pas qu’on était à un montant 
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de 4,4 millions d’euros, plutôt à 2 millions d’euros. Il souhaite savoir s’il s’agit d’un 
regroupement ou d’éléments complémentaires. 

M. le Maire indique qu’il s’agit d’une demande de la MEL, qui a demandé en plus de 
ce qui a été présenté lors du dernier conseil, d’intégrer les travaux prévus ensuite en 
matière d’équipements culturels. En revanche, la Ville ne se lancera pas sur 
l’Investissement Territorial Intégré (ITI) car elle ne croit pas avoir l’ingénierie 
suffisante. 
 
Le conseil prend acte de ces décisions. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, M. le Maire remercie les participants, leur souhaite 
une bonne fin d’année et met fin à la séance. 


